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CHRONIQDB. 

ACTES OFFICIELS. 

OUGASIÏSATÏGKT ADMINISTRATiVi.'. 

Louis Napoléon, 
Président de la République française, 
Considérant que, depuis la chute de l'empire, des abus et 

des exagérations de tous genres ont dénaturé le principe de 
notre centralisation administrative, en substituant à l'action 
prompte des autorités locales les lentes formalités de l'admi-
nistration centrale; 

Considérant qu'on peut gouverner do loin, mais qu'on n'ad-
ministre bien que de près; qu'en conséquence, autant il im-
parte dé centraliser l'action gouvernementale de l'Etat, Butant 

il est nécessaire do décentraliser l'action purement adminis-
trative; 

Sur le rapport du ministre de l'intérieur; 
l.e conseil des ministres entendu ; 
Décrète : 

Art. 1". Les préfets continueront de soumettre à la déci-
810,1 du ministre de l'intérieur les affaires départementales et 
communales qui affectent directement l'intérêt général de l'E-
pti telles que l'approbation des budgets départementaux, les 
""positions extraordinaires et les délimitations territoriales; 
™ a 's ils statueront désormais sur toutes autres affaires dépar-
wmentales et communales qui jusqu'à ce jour exigeaient 
a décision du chef de l'Etat ou du ministre de l'intérieur, 

dont la nomenclature est fixée par le tableau A ci-an-
nexé. 
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 statueront également, sans l'autorisation du mi-

18 re de l'intérieur, sur les divers objets concernant les sub-
stances, les encouragemens à l'agriculture, l'enseignement 
o''icole et vétérinaire, les affaires commerciales et la pclico 

sanitaire et industrielle dont la nomenclature est fixée au ta-
blcauB ci-annexé. 

Art. 3. Les préfets statueront en conseil de préfecture 
J 'is 1 autorisation du ministre des finances, mais sur l'avis 

a Proposition des chefs de service, en matière de contribu-tions 
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des communes 

22° Les commissaires de police des villes de six mille âmes 
et au-dessous; 

23° Les membres des jurys médicaux ; 
24° Les piqueurs des ponts-et-chaussées et cantonniers du 

service des routes; 
25° Les gardes de navigation, cantonniers, éclusiers, barra-

giste et pontonniers ; 
26" Les gardiens de phares, les canotiers du service des 

ports maritimes de commerce, baliseurs et surveillants de 
quais. 

Art. G. Les préfets rendront compte de leurs aetes aux mi-
nistres compétents dans les formes et. pour les objets déter-
minés par les instructions que ces ministres leur adresse-
ront. 

Ceux de ces actes qui seraient contraires aux lois et règle-
ments, ou qui donneraient lieu aux réclamations des parties 
intéressées, pourront être annulés ou réformés par les minis-
tres compétents. , , 

Art. 7. Les dispositions des art. i, 2, 3, 4 et 5 ne sont pas 
applicables au département de la Seine. 

Art. 8. Les ministres de l'intérieur, des finances, des travaux 
publics, de l'instruction publique et de la police générale sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 25 mars 1852. 

TABLEAU A. 

Objets d'intérêt départemental. 

1" Acquisitions, aliénations et échanges de propriétés dé-
partementales non affectées à un service public; 

2° Affectation d'une propriété départementale à un service 
d'utilité départementale, lorsque cette propriété n'est déjà af-
fectée à aucun service; 

3° Mode de gestion des propriétés départementales ; 
4° Baux de biens donnés ou pris à ferme et à loyer par le 

département ; 

5° Autorisation d'ester en justice ; 
6° Transactions qui concernent les droits des départements ; 
7° Acceptation ou refus des dons faits au département sans 

charge ni affectation immobilière, et des legs qui présentent 
le même caractère ou qui ne donnent pas lieu à réclamation ; 

8° Contrats à passer pour l'assurance des bâtiments dé-
partementaux ; 

9° Projets, plans et devis de travaux exécutés sur les fonds 
du département, et qui n'engageraient pas la question de sys-
tème ou de régime intérieur, en ce qui concerne les prisons dé-
partementales ou les asiles d'aliénés; 

10° Adjudications de travaux dans les mêmes limites; 
11° Adjudications des emprunts départementaux dans les li-

mites fixées par les lois d'autorisation; 
,12° Acceptation des offres faites par des communes, des as-

sociations ou des particuliers pour concourir ^ la dépense des 
travaux à la charge des départements; 

13" Concessions à des associations,à des compagnies ou à des 
particuliers, de travaux d'intérêt départemental; 

14° Acquisitions de meubles pour la préfecture ; réparations 
à faire au mobilier; 

15° Achat, sur les fonds départementaux, d'ouvrages^dmi— 
nistratifs destinés aux bibliothèques des préfectures et des 
sous-préfectures ; 

16° Distribution d'indemnités ordinaires et extraordinaires 
allouées sur le budget départemental aux ingénieurs des 
pon's-e -^haussées ; 

17° Emploi du fonds de réserve inscrit à la deuxième sec-
tion des budgets départementaux pour défenses imprévues; 

18° Règlement de la part des dépenses des aliénés, enfants 
trouvés et abandonnés et orphelins pauvres, à mettre à la 
charge des communes, et bases de la répartition à faire entre 
elles ; 

19° Traités entre-les départements et les établissements pu-
blics ou privés d'aliénés ; 

20° Règlement des budgets des asiles publics ; 
21° Règlement des fr*ais de transport, de séjour provisoire 

et du prix de pension des aliénés ; 
22° Dispenses de concours à l'entretien des aliénés réclamés 

par les familles ; 
23° Mode et conditions d'admission des enfants trouvés dans 

les hospices ; tarifs des mois de nourrice et de pension ; in-
demnités aux nourriciers et gardiens; prix des layettes et vê-
ures ; 

24e Marchés de fournitures pour les prisons départementa-
les, les asiles d'aliénés et tous les établissements départe-
mentaux ; 

23° Transfèrement des détenus d'une prison départementale 
dans une autre prison du même département ; 

26° Création d'asiles départementaux pour l'indigence, la 
vieillesse, et règlements intérieurs de ces établissements; 

27° Règlements intérieurs des dépôts de mendicité ; 
28° Règlements, budgets et comptes des sociétés de charité 

maternelle ; 
29" Acceptation ou refus des dons et legs faits à ces sociétés 

quand ils ne donnent point lieu à réclamation ; 
30° Rapatriement des aliénés étrangers soignés en France et 

vice versà ; 
31° Dépenses faites pour les militaires et les marins aliénés, 

et provisoirement pour les forçats libérés ; 
32° Autorisation d'établir des asiles privés d'aliénés; 
33° Rapatriement d'enfants abandonnés à l'étranger ou d'en-

fants d'origine étrangère abandonnés en Franco ; 
34° Tarifs des droits de location de place dans les halles et 

marchés, des droits de pesage, jaugeage et mesurage; 
35° budgets et comptes des communes, lorsque ces budgets 

ne donnent pas lieu à des impositions extraordinaires ; 
20° Impositions extraordinaires pour dépenses facultatives 

pour une durée de cinq années, et jusqu'à concurrence de 20 
centimes additionnels; 

37° Emprunts, pourvu que le terme du remboursement n'ex 
cède pas dix années, lorsqu'il doit être remboursé au moyen 
des ressources ordinaires ou lorsque la création des ressour-
ces extraordinaires se trouve dans la compétence des préfets; 

38° Pensions de retraite aux employés et agents descommu 
nés et des établissements charitables ; 

39" Répartition du fonds commun des amendes de police 
correctionnelle ; 

40° Mode de jouissance en nature des biens communaux 
quelle que soit la nature de l'acte primitif qui ait approuvé le 
mode actuel ; 

41° Aliénations, acquisitions, échanges, partages de biens 
de toute nature, quelle qn'en soit la valeur ; 

42" Dons et legs de toute sorte de biens, lorsqu'il n'y a pas 
réclamation des familles; 

43° Transactions sur toute sorte de biens, quelle qu'en soit 
la valeur ; 

44° Baux à donner QU à prendre, quelle qu'en soit la durée; 
43° Distraction de 'parties superflues do presbytères corn' 

munaux, lorsqu'il n'y a pas opposition de l'autorité diocé 
saine; 

40" Tarifs des pompes funèbres; 
47" Tarifs des concessions dans les cimetières ; 
48" Approbation des marchés passés de gré à gré ; 
49" Approbation des plans et devis de travaux, quel qu'en 

soit le montant ; 

50° Plans d'alignement des villes ; 

g; 51° Cours d'eau non navigables ni flottables, en tout ce qui 
concerne leur élargissement et leur curage ; 

S2° Assurances contre l'incendie ; 
53° Tarifs dos droits do voirie dans les villes; 
54° Etablissement de trottoirs dans les villes ; 
S5° Enfin tous les autres objets d'administration dépai.e-

mentale, communale et d'assistance publique, sauf les excep-
tions ci après : 

ADMINISTRATION .DÉPARTEMENTALE. 

a. Changements proposés à la circonscription du territoire 
du départemeut, des arrondissements, des cantons et descom-
munes, et à la désignation des chefs-lieux. 

b. Contributions extraordinaires à établir et emprunts à 
contracter dans l'intérêt du dépaalement. 

c. Répartioa du fonds commun affecté aux dépenses ordi -
naires des départements. 

d. Règlement des budgets départementaux; approbation des 
virements de crédits d'un sous-chapitre à un autre sous-cha-
pitre de la première section du budget, quand il s'agit d'une 
dépense nouvelle à introduire, et des virements de la seconde 
et de la troisième section. 

e. Règlement du report des fonds libres départementaux 
d'un exercice sur un exercice ultérieur,et règlement des comp-
tes départementaux. 

f. Changement de destination des édifices départementaux 
affectés à un service public. 

g. Fixation du taux maximum du mobilier des hôtels de 
pr^setvce. ,'«aBP'' 

h. Acceptation ou refus des dons et legs faits au départe-
ment, qui donnent lieu à réclamation. 

i. Classement, direction et déclassement des routes dépar-
tementales. • 

k. Approbation des projets, plans et devis des travaux à 
exécuter aux prisons départementales ou aux asiles publics 
d'aliénés, quand ces travaux engagent la question de système 
ou de régime intérieur, quelle que soit d'ailleurs la quotité de 
la dépense. 

I. fixation de la part contributive du déparlement aux tra-
vaux exécutés par l'Etat, et qui intéressent le département. 

m. Fixation de la part contributive du département aux dé-
penses et aux travaux qui intéressent à la fois le département 
et les communes. 

n. Organisation des caisses de retraite ou de tout aJtre mo-
de de rémunération ou de secours en faveur des employés des 
préfectures ou sous-préfectures et des autres services départe-
mentaux. 

o. Règlement du domicile de secours pour les aliénés et les 
enfants trouvés, lorsque la question s'élève entre deux ou plu-
sieurs départements. 

p. Suppression des tours actuellement existants; ouverture 
de tours nouveaux. 

q. Approbation des taxes d'octroi. 
r. Frais de casernement à lp. charge des villes ; leur abon-

nement. U 
s. Impositions extraordhynres pour dépenses facultatives, 

lorsque les centimes additionnels excèdent le nombre de vingt 
t que la durée de l'imposition dépasse cinq ans. 

(.'"Emprunts, lorsque le terme du remboursement excédera 
dix années, ou que ce remboursement devra s'opérerau moyen 
d'une imposition extraordinaire soumise à l'approbation de 
l'autorité centrale. 

M . Expropriation. pour cause d'utilité publique, sans préju-
dice des concessions déjà faites en faveur de l'autorité préfec-
torale par la loi du 21 mai 1836, relative aux chemins vici-
naux. 

v. Legs, lorsqu'il y a réclamation de la famille. 
oc. Ponts communaux à péage. 

y. Création d'établissements de bienfaisance. 
(Hôpitaux, hospices, bureaux de bienfaisance, monts-de-

piété.) 

TABLEAU B. 

3" Autorisation, sur les cours d'eau non navigables ni flo'~ 
tables, de tout établissement nouveau, tel que moulin, usine» 
barrage, prise d'eau d'irrigation, patouillct, bocard, lavoir il 

mines ; 

4° Régularisation de l'existence desdits établissements lors-
qu'ils ne sont pas encore pourvus d'autorisation régulière, ou 
modification des règlements déjà existants ; 

3° Dispositions pour assurer le curage et le bon entretien 
des cours d'eau non navigables ni flottables de la manière 
prescrite par les anciens règlements ou d'après les usages lo-
caux. Réunion, s'il y a lieu, des propriétaires intéressés en as-
sociations syndicales ; 

6" Constitution en -associations syndicales des propriétaires 
intéressés à L'e: écution et à l'entretien des travaux d'endigue-
ment contre la mer, les fleuves, rivières et torrents naviga-
bles ou non navigables, de canaux d'arrosage ou de ca-
naux de dessèchement, lorsque ces propriétaires sont d'ac-
cord pour l'exécution desdits travaux et la répartition des dé-
penses ; 

" 1 Autorisation et établissement des débarcadères sur les 
bords des fleuves et rivières pour le service de la navigation ; 
fixation dos tarifs et des conditions d'exploitation de ces dé-
barcadères ; 

8° Approbation de la liquidation des plus-values ou des 
moins-values en fin de bail du matériel des bacs affermés au 
profit de l'Etat ; 

9° Autorisation et établissement des bestiaux particuliers ; 
10° Approbation, dans la limite des crédits ouverts, des dé-

penses do ît la no.aenclature sait : 

a. Acquisition de terrains, d'immeubles, etc., dont le prix 
ne dépasse pas 25,000 fr.; 

6. indemnités mobilières ; 
c. Indemnités pour dommages ; 

d. Frais accessoires aux acquisitions d'immeubles, aux in-
demnités mobilières et aux dommages ci-dessus désignés; 

e. Loyers de magasins, terrains, etc. ; 
f. Secours aux ouvriers réformés, blessés, elc, dans les li-

mites déterminées par les instructions ; 

11° Approbation de la répartition rectifiée des fonds d'entre-
tien et des décomptes définitifs des entreprises, quand il n'y a 
pas d'augmentation sur les dépenses autorisées ; 

12° Autorisation de la main-levée des hypothèques prises 
sur les biens des adjudicataires ou de leurs cautions, et du 
remboursement des cautionnements, après la réception défini-
tive des travaux; autorisation de la remise à l'administration 
des domaines des terrains devenus inutiles au service. 

1° Autorisation d'ouvrir des marchés, sauf pour les bes-
tiaux ; 

2" Réglementation complète de la boucherie, boulangerie et 
vente de comestibles sur les foires et marchés ; 

3° Primes pour la destruction des animaux nuisibles; 
4° Règlement des frais de traitement des épizooties ; 
5° Approbation des tableaux de marchandises à vendre aux 

enchères par le ministère des courtiers ; 

6° Formation et autorisation des sociétés de secours mutuels 
qui ne rempliraient pas les formalités voulues pour être dé-
clarées d'utilté publique ; 

7° Examen et approbation des règlements de police com-
merciale pour les foires, marchés, -ports et autres lieux pu-
blics ; 

i°. Autorisation des établissements insalubres de 1" classe 
dans les formes déterminées pour cette nature d'établisse-
ments, et avec les recours existant aujourd'hui pour les éta-
blissements de 2e classe; 

9° Autorisation de fabriques et ateliers dans le rayon des 
douanes, sur l'avis conformes du directeur des douanes. 

TABLEAU C. 

1° Transactions ayant pour objet les contraventions en ma-
tière de poudre à feu, lorsque la valeur des amendes et confis-
cations ne s'élève pas au delà de 1,000 francs ; 

2° Location amiable, après estimation contradictoire, de la 
valeur locative des biens de l'Etat, lorsque le prix annuel 
n'excède pas 500 francs ; 

3" Concessions de servitudes à titre de tolérance temporaire 
et révocables à volonté; 

4" Concessions autorisées par les lois des 20 mai 1830 et 10 
juin 1847 des biens usurpés, lorsque le prix n'excède pas 2,000 
francs ; 

5" Cessions de terrains domaniaux compris dans le tracé 
des routes nationales, départementales, et des chemins vici-
naux ; 

6° Echanges de terrains provenant de déclassement de 
routes, dans le cas prévu par l'art. 4 de la loi du 20 mai 
1830; 

7° Liquidations de dépenses, lorsque les sommes liquidées 
no dépassent pas 2,000 francs ; 

8° Demandes en autorisation concernant les établissements 
et constructions mentionnées dans les art. 151, 152, 153, 154 
et 155 du Code forestier ; 

9° Ventes sur les lieux dos produits façonnés provenant des 
bois des communes et des établissements publics, quelle que 
soit la valeur de ces produits ; 

10° Travaux à exécuter dans les forêts communales ou 
établissements publics , pour la recherche ou la conduite 
des eaux, la construction des récipients et autres ouvrages 
analogues, lorsque ces travaux auront un but d'utilité com-
munale. 

TABLEAU D. 

1° Autorisation, sur les cours d'eau navigables ou flotta-
bles, des prises d'eau faites au moyen de machines, et qui, eu 
égard au volume du cours d'eau, n'auraient pas pour effet d'en 
altérer sensiblement lo régime; 

2° Autorisation des établissements temporaires sur lesdits 
cours d'eau, alors même qu'ils auraient pour effet de modifier 
le régime ou le niveau des eaux ; fixation de la durée de ht 
permission ; 

ASSOCIATIONS. — CLUBS. 

Louis-Napoléon, 

Vu les articles 291 et suivants du Code pénal, qui pronon-
cent les peines applicables à ceux qui font partie des associa-
tions ou réunions illicites; 

Vu la loi du 10 avril 1834 sur les associations ; 
Vu le décret du 28 juillet 1848 sur les clubs; 
Sur le rapport du ministre delà police générale; 

Considérant que le droit d'association et de réunion doit être 
réglementé de manière à empêcher le retour des désordres qui 
se sont produits sous le régime d'une législation insuffisante 
pour les prévenir; 

Qu'il' est du devoir du gouvernement d'apprécier et de pren-
dre les mesures nécessaires pour qu'il puisse exercer sur tou-
tes les réunions publiques une surveillance qui est la sauve-
garde de l'ordre et de la sûreté de l'Etat; 

Considérant que la loi du 22 juin 1849, suspensive du dé-
cret du 28 juillet 1848, ayant déjà reconnu le danger des 
clubs, avait décidé qu'un projet de loi serait présenté à l'As-
semblée pour interdire les clubs et régler l'exercice du droit 
de réunion ; 

Décrète : 

Art. 1"'. Le décret du 28 juillet 1848 sur les clubs est abro-
gé, à l'exception, toutefois, de l'article 13 de ce décret, qui in-
terdit les sociétés secrètes. 

Art. 2. Les art. 291, 292 et 294 du Code pénal, et les art. 
1, 2 et 3 de la loi du 10 avril 1834 seront applicables aux 
réunions publiques, de quelque nature qu'elles soient. 

Art. 3. Le ministre de la police générale est chargé de 
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des 
lois. 

Fait au palais des Tuileries, le 25 mars 1852. 

Par décret du même jour : 

Est et demeure abrogé l'article 4 de la loi- du 15 mai 

1850, portant que l'affectation d'un immeuble national à 

un service public ne pourra être faite que par une loi. 

Un décret en date du 21 mars organise le régime dis-

ciplinaire et pénal de la marine marchande. Ce décret, en 

101 articles, est, dans sa plus grande partie, la reproduc-

tion de deux projets élaborés sous la direction de M. l'ami-

ral Duperré en 1834 et 1836, revus et amendés en 1850 
par une commission spéciale. 

Un autre décret du 22 mars est relatif aux pouvoirs des 

commandants de place en Algérie. Il est ainsi conçu : 

Art. I» 1'. Les commandants de place continueront à exercer 
les fonctions qui leur sont conférées par l'arrêté du gouver-
neur général de l'Algérie, du 5 août 1843, dans toutes les lo-
calités où il n'existe pas d'autorité civile. 

Art. 2. Les appels des jugements rendus par les comman-
dants de place seront portés devant le Tribunal de première 
instance de la province le plus voisin. 

Seront également portées devant le même Tribunal les af-
faires civiles et commerciales excédant la compétence des com-
mandants de place, telle qu'elle est déterminée par l'arrêté du 
5aoT.tl843. 1 

Art. 3. Le ministre secrétaire d'Etat de la guerre est chargé 
de l'exécution du présent décrot. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mestadier. 

Bulletin du 22 mars. 

NOTAIRE. — RESPONSABILITÉ". — SOMME DÉPOSÉE. — INTÉRÊTS. 

Le notaire qui dans l'expédition d'une adjudication d'im-
meubles, a omis d insérer la clause, porté* au cahier des char-

ges que 1 adjudicataire no pourrait faite procéder à la Doraa 
des hypothèques qu'après avoir communiqué à l'amiable au 
vendeur I état des inscriptions, s'il en existait, et dont celui-ci 
promettait de rapporter la main-levée, est responsable des 
conséquences de cette omission, spécialement des frais de pu rire 

auxquels 1 acquéreur a été condamné pour avoir été faits con-
trairement a la clause omise. 

U n'a pu l'affranchir do celte responsabilité sous le prétexte 
qu il aurait lait connaître à l'acquéreur, par des déclarations 
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verbales, l'existence au cahier de3 charges de la clause omise 
dans l'expédition. La preuve de ce fait par lui offerte a pu 
être repoussée comme non pertinente et inadmissible. La ques-
lion de pertinence et d'admissibilité de faits mis en preuve est 
du domaine exclusif des juges du fond. (Jurisprudence cons-
tante.) 

Ce même notaire a pu être condamné en outre à payer les 
intérêts des fonds déposés entre ses mains par l'acquéreur, 
lorsqu'il a été reconnu et constaté, par suite de l'audition des 
parties en personne, que la remise de ces fonds n'avait point 
été faite à titre de dépôt, mais à l'effet d'en faire emploi pour 
la libération de l'acquéreur. 

Un arrêt, ainsi motivé sur des considérations et des appré-
ciations de fait, échappe à la censure de la Cour de cassa-
tion. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; plai-
dant, M' Murin, du pourvoi du sieur Chevalier. 

TESTAMENT. DÉCLARATION DE NE POUVOIR SIGNER. 

— MENTION. 

• LECTURE. 

La question de savoir si les énonciations d'un testament 
constatent suffisamment l'accomplissement des formalités vou-
lues par la loi n'est pas du domaine exclusif des juges du fait. 
C'est une question de droit dont la solution doit être contrô-
lée par la Cour de cassation. (Arrêts conformes de cette Cour, 
des 21 juin 1811, 15 décembre 1819, 22 juillet 1829.) 

Si donc il résulte de l'ensemble des énonciations d'un testa-
ment, qu'il a été donné lecture au testateur, en présence des 
lémoùis, de sa déclaration de ne pouvoir signer le testament 
(art. 972 et 973 du Code civil), la Cour d'appel aura en vain 
jugé le contraire. Sa décision ne liera point la Cour de cassa-
tion. 

Au surplus, il n'est pas nécessaire à peine de nullité de 
donner lecture au testateur de la mention de sa déclaration 
qu'il ne peut signer. (Arrêt conforme, du 3 juillet 1834, cham-
bre des requêtes.) 

Admission, en ce sens, au rapport de M. le conseiller Brière-
Valigny, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Sevin ; plaidant, M" Roger, du pourvoi du sieur Pi-
cart. 

sur le pourvoi des sieurs Lamarque. 
M. River, conseiller- rapporteur ; M. Raynal, avocat-géné-

ral, conclusions conformes ; plaidant, M" Achille Morin, avo-
eit. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — FONCTIONNAIRE DE L'ORDRE AD-

MINISTRATIF. — APPRÉCIATION DE LA FAUSSETÉ DES FAITS.— 

COMPÉTENCE. 

Le gouverneur-général d'une colonie ayant autorité sur le 
directeur de l'intérieur de sa colonie, son subordonné, est com-
pétente l'autorité administrative seule, à l'exclusion de l'auto-
rité judiciaire, pour décider, aux termes de l'art. 373 du Code 
pénal, si les faits relatifs à la vie publique de ce fonctionnaire 
dénoncés contre lui sont faux, et pour autoriser les poursuites 
à exercer contre le dénonciateur. (Voir Arrêts des 4 août et 25 
septembre 1817, 7 octobre 1833, 7 février 1835 et 11 décem-
bre 1847.) 

Rejet du pourvoi de Jean-Baptiste-Charles-Joseph Colson, 
contre un arrêt de la Cour d'appel de la Martinique, du 10 
novembre 1851, qui l'a condamné à 500 fr. d'amende pour dé-
nonciation calomnieuse. 

M. Charles Nouguier, conseiller rapporteur ; M. Raynal, 
avocat-général, conclusions conformes ; plaidant, M' Léon 
Bret, avocat. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Bernardy. 

Audience du 25 mars. 

AFFAIRE JORARD. ASSASSINAT AU THÉÂTRE DES CÉLESTINS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 25 et 26 mars.) 

Les débats de cette grave affaire ont été repris aujour-

d'hui au milieu d'une affluence considérable; 

M. le procureur-génerai GiUirdiu aeonliiué son réqui-

CONVENTION. INEXECUTION. — RESILIATION. 

INTÉRÊTS. 

DOMMAGES ET 

L'auteur d'un ouvrage scientifique ou littéraire qui, par ju-
gement passé en force de chose jugée, a été condamné, en vertu 
de conventions précédentes, à no pas faire imprimer une se-
conde édition de son ouvrage ailleurs que dans les ateliers du 
successeur de celui qui avait imprimé la première édition, 
sauf a s'entendre sur les prix, a pu mettre en demeure ce der-
nier de s'expliquer sur les conditions qu'il croyait devoir lui 
proposer, et, à défaut par celui-ci, de les accepter, faire pronon-
cer la résiliation du traité avec dommage;; et intérêts si ces 
propositions ont été trouvées justes. 

L'arrêt qui a prononcé la résiliation elles dommages et in-
térêts contre l'imprimeur, en se fondant sur ce que les condi -
tions offertes étaient acceptables, soit d'après les conventions, 
soit d'après les cours actuels de l'imprimerie, n'a fait qu'in-
terpréter des actes et apprécier des faits qui ne peuvent être 
examinés de nouveau par la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; plaidant 
M' Paul Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur Pion contre Duc-
kett.) 

AVEU JUDICIAIRE. —- CHOSE JUGÉE. — JUGEMENT PRÉPARATOIRE 

Une déclaration faite en justice d'une manière vague par le 
mandataire d'une partie, et dont il n'a point été demandé acte 
par l'autre partie, ne peut pas avoir le caractère de contrat ju-
diciaire dans le sens de l'article 1356 du Code civil. 

Un jugement qui ordonne une simple mesure préparatoire 
ou d'instruction (renvoi devant arbitres pour dresser un comp-
te), n'est point de nature à comporter l'autorité de la chose 

jugée. 
Au surplus, le moyen tiré de la violation des articles 1356 

et 1351 du Code civil, n'ayant point été formellement présenté 
devant les juges de la cause, ne pouvait pas l'être pour la 
première fois devant la Cour de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne, 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Se-
vin; plaidant, M" de Saint-Malo, du pourvoi du sieur Char-
leinaiue contre Boudard. 

— CON-

COUR DÈ CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 25 mars. 

INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — OUVERTURE DE CRÉDIT. 

T1NUAT10N PAR CONVENTION TACITE. 

Lorsqu'un crédit, ouvert pour un nombre d'années détermi-
né, s'est, par l'effet d'une convention tacite entre le créancier 
et le débiteur, continué au delà du temps fixé par l'acte d'ou-
verture, l'inscription hypothécaire prise en vertu de cet acte 
ne peut s'étendre aux opérations postérieures au terme origi-
nairement fixé, et garantir une somme supérieure à celle qui 
résultait du compte-courant existant entre les parties, au jour 
du terme indiqué dans l'acte d'ouverture de crédit. Si la con-
tinuation du compte-courant a pu résulter de la seule conven-
tion des parties, il n'en est pas de même de la garantie hypo-
thécaire, dont l'existence importe aux tiers, etqui ne peut sub-
sister qu'autant que ceux-ci ont été à même de la connaître. 
(Art. 2134 et 2148 du Code civil.) 

Cassation, après .délibération en la chambre du conseil, au 
rapport de M. le conseiller Renouard, et conformément aux 
conclusions de M. le premier avocat-général Nicias Gaillard, 
d'un arrêt de la Cour d'appel de Rouen. (Durand, Delaplanche 
et compagnie, et Quesnel frères et compagnie, contre Lemaître 
et compagnie; plaidants, M' 5 Erignet et lluet.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 26 mars. 

DÉLIT D'HADITL'DE D'USURE. — ESCROQUERIE. — DÉLIT INDIVI-

SIBLE. — CASSATION. — EFFETS DE' L'ARRÊT DE CASSA-

TION. 

Lorsqu'un arrêt de cassation annule, sur la demande du 
condamné, un arrêt qui déclare constant le délit d'habitude 
d'usure, parce qu'il a mal appliqué la quotité de l'amende 
applicable conformément à l'article 4 de la loi du 3 septem-
bre 1807, la Cour do renvoi n'a pas seulement la mission d'ap-
pliquer légalement la peine, mais encore celle d'apprécier à 
nouveau les faits qui constituent le délit d'habitude d'usure. 
Elle peut même reprendre tous les faits de prêts usuraires 
dont les prévenus ont été acquittés, les apprécier de nouveau 
en les rattachant aux faits objets de l'arrêt de cassation avee 
lesquels ils ont uneconnexité indivisible, déclarer les prévenus 
coupables de tous les actes qui constituent le délit d'habitude 
d'usure, et leur faire application de la loi pénale du 3 septem-
bre 1807. 

Le délit d'escroquerie, toi que l'a prévu l'art. 4 de la loi du 
3 septembre 1807, a un caractère tout particulier qui le ratta-
che d'une manière indivisible aux actes usuraires qui consti-
tuent le délit d'habitude d'usure, et qui dès-lors impose à 
un Tribunal de renvoi, saisi, par un arrêt de la Cour de cas-
sation, do la prévention du délit d'habitude d'usure, le devoir 
de se livrer à l'examen des faits constituant le délit d'escro-
querie, dont cependant les prévenus demandeurs en cassation 
ont été acquittés. Il n'y a pas là violation de la chose jugée, 
parce que le délit d'escroquerie, se rattachant au délit d'habi-
tude d'usure, a un caractère d'indivisibilité tel, qu'ils ne font 
qu'un en quelque sorte, quoique punis de deux peines distinc-
tes et devant se cumuler. 

Rejet du pourvoi des sieurs Emile et Nicolas Lamarque, 

contre un arrêt de la Cour d'appel d'Agen, du 2 mars 1852, 
qui s'est reconnue compétente pour statuer sur tous les faits 
de la prévention d'habitude d'usure et d'escroquerie, quoique 
quelques uns d'entre eux aient été primitivement écartés par 

l arrêt de la Cour d'appel' de Bordeaux, précédemment cassé 

sitoire que la fatigue lui avait fait interrompre 

Nous publions les parties les plus importantes de ce ré-
quisitoire. 

Après avoir exposé les faits généraux de la cause, M. le 
procureur-général entre dans l'appréciation du caractère de 
Jobard. 

Jobard, dit-il, appartient, à une honorable famille d'Esser-
tenne. Son père est garde chez M. Duval. A treize ans il fut 
placé chez les frères de la doctrine chrétienne. La teinte reli-
gieuse qu'il reçut des inspirations maternelles prit encore un 
caractère plus tranché à cette école. A seize ans, un change-
ment se fit dans sa vie. 11 entre chez un nommé Thibaut en 
qualité de commis. Il existait une règle dans la maison. Il 
fallait que les employés fussent rentrés à une certaine heure 
sous peine d'expulsion. Son caractère ne nous montre que i'é-
panouissement des qualités de la jeunesse, mais son patron, 
tout en parlant de sa franchise, ajoute : « 11 y avait chez lui de 
la souplesse, de la faiblesse d'esprit...., pas d'exaltation tou-
tefois dans sontaraclôre enjoué. » 

Tels sont les traits dont se composait ce caractère. C'est là 
le dehors de l'homme du monde. 

J'ai besoin de vous révéler tous ses dehors pieux. Il fait ses 
pàques chaque année. Nous avons vu combien l'élément reli-
gieux fut infusé dans son esprit aux premières années de son 
enfance. -« Quand je priais, dit-il, je priais comme un 
saint.... ». Rappelez-vous cet écrit trouvé dans ses papiers, 
et où on lit ces mots de la Bible : « Je viendrai à vous 
comme un voleur, au moment où vous vous y attendrez le 
moins... » 

Le cours que prenaient chez Jobard les idées religieuses vous 
échappe-t-il? Sa foi puisait sa source dans les châtiments in-
finis, dans les vengeances célestes. Telle était son exclusive 
préoccupation. Cet écrit était un écrit confident de ses pensées. 
Pour ma conscience, j'ai la conviction que les idées religieuses 
l'éclai raient beaucoup moins qu'elles ne l'effrayaient. 

Passons à un autre ordre d'idées. Vous parlerai-je de sa 
santé? Il est doué d'une bonne santé, d'un tempérament ro-
buste. M. Fourrât, médecin de Jobard, lui avait défendu les 
bains froids, pour le soulager de ses maux de tête. Mais ses 
amis ignoraient cette infirmité. Il avait eu quelques hémor-
rhagies, mais jamais de maladie. 

Jamais il n'avait laissé percer ces signes précurseurs d'une 
affection mentale. 

Messieurs les jurés, si vous vous en tenez à ces choses, vous 
ne devez voir qu'un jeune homme expansif, enjoué, ouvert. 
Mais il est temps de repousser ces trompeuses apparences et 
de faire tomber le masque. 

Le premier point dont j'ai à vous entretenir, c'est de vous 
parler des habitudes dégoûtantes qui ont dévoré son enfance, 
de son penchant pour de honteux plaisirs. Ici l'organe de l'accu-
sation place sous les yeux du jury l'écrit où Jobard se peint, 
après son arrestation, sous des couleurs si odieuses. Il est 
temps de la lire tout entière , ajoute M. le procureur-gé-
néral. -

Voici cette lettre : 

Lettre de Jobard à ses parents, écrite dans la maison 
d'arrêt de Lyon, le i" octobre 1851. 

« Mes bien-aimés parents. 

« Soyez tranquilles sur mon sort, je suis heureux mainte-
nant. Bientôt, j'irai au ciel prier pour vous. ' 

« Je viens vous raconter mon abominable vie. Je voudrais 
trouver un mot qui soit plus expressif que celui d'abomina-
ble. Je commence par mon entrée chez les frères. 

« Le commencement de la première année, je rne suis bien 
comporté sous tous les rapports. Vers le milieu de l'année, je 
commençai à avoir des rapports avec les femmes, avec toute 
espèce de femmes. J'en ai eu depuis ce moment-là jusqu'à 
aujourd'hui. Ma passion allait toujours en augmentant de jour 
en jour. Jamais je n'en ai fait part à personne. En classe, je 
travaillais, et vous devez vous rappeler que j'ai eu tous leg 
premiers prix. Ma conduite du dehors ne ressemblait en rien 
à celle de classe. Mes faibles études terminées, j'entrai dans la 
maison Théodore Thibaut sous les bonnes recommandations 
du cher frère directeur et de M. d'Oligny. Hélas! ils ne ma 
connaissaient guère, hypocrite que j'étais"! Là, je continuai 
mon même genre de vie ; seulement je dépensai beaucoup 
d'argent; mon entretien était plus coûteux, éle manière que 
j'ai été obligé de prendre des marchandises sans les payer de 
suite; je me réservais cela quand mes appointements auraient 
été un peu plus forts. Je n'ai jamais eu l'idée de faire le moin-
dre tort à la maison. 

« Cette vie hypocrite me pesait. Je pris la résolution de me 
faire religieux. J'en parlai à un prêtre ; il me dit qu'il fallait 
attendre encore un an ou deux pour bien y, réfléchir. En sor-
tant de chez lui, je me suis dit : « Deux ans, c'est trop Ion»-
il faut en finir. » Je pris la résolution de tuer un prêtre sortant 
do dire la messe, parce qu'il aurait été en état de grâce ; il 
serait monté tout droit au ciel; là, il aurait prié pour moi. Ce 
projet arrêté, ]0 n'y ai plus pensé. Je continuai mon même 
genre de vie ; de temps en temps j'y pensais, je remettais tou-
jours. 

« Arrêtez de lire un instant; prenez du courage, car il vous 
en faut pour achever de lire. 

« Dimanche dernier, 14 septembre, je dînai en ville avec 
trois de nies amis ; après dîner, nous avons élé*au café. Un 
instant après y être entré, je prends mon chapeau et ma can-
ne, et, sans rien dire à personne, je sors. J'allai voir si les 
boutiques de couteliers étaient encore ouvertes ; elles étaient 
toutes fermées. Si j'avais pu avoir un poignard, j'aurais com-
mis mon crime à Dijon. 

« Je ne vous ai pas encore expliqué pourquoi je voulais tuer. 
En deux mots, je vous le dis : « Il m'était impossible de faire 
« mon salut de la manière dont je me conduisais. Je n'avais 
« pas assez de force de caractère pour changer de vie. Je me 
« suis dit : Une fois que j'aurai tué quelqu'un, je me repen-
ti tirai, je ferai pénitence, et Dieu, qui est si bon, me par-
« donnera. » J'ai passé une partie de ma nuit avec une fem-
me; à trois heures du matin, il me prit l'idée de partir. Je 
me suis dirigé du côté de la gare du chemin de fer, pour 
prendre le convoi de Paris; comme il ne partait qu'à sept 
heures du matin, je n'ai pas pu attendre; j'ai pris celui qui 
partait pour Chàlon. Arrivé à Chàlon, j'ai pris le bateau qui 
partait pour Lyon. Pendant le trajet, j'avais l'air triste, mais 
e ne pensais à rien. Arrivé à Lyon, je me mis en chercho pour 
trouver à acheter un poignard; je n'en ai pas trouvé. J'ai 
cherché un restaurant, j'ai dîné. Après mon dîner, j'ai été 
prendre un cabriolet de place; je me suis l'ait conduire chez 
un coutelier, j'ai acheté un couteau ; ensuite je me suis fait 

conduire chez une courtisane. Je n'avais pas encore l 'intention 
do la tuer en ce moment-là ; je l 'ai quittée en lui disant que 
je reviendrais le soir. J'ai été au Jardiu-des-Plantes, où je 
suis resté huit minutes. J'ai payé l 'individu qui m'avait con-
duit, et je me suis promené en attendant l'heure du spectacle. 
J'ai pris un verre d'orgeat; en payant, je me suis aperçu qu'il 

ne me restait plus que 9 fr , que je n'aurais pas assez pour 
aller passer la nuit chez cette courtisane que j'avais vue le 
tantôt, je me suis dit : « Il faut que j'accomplisse mon crime 
au spectacle. » J'ai pris une carte et je suis entré. 

« Pendant la première pièce que l'on a jouée, je ne pensais à 
rien ; à la deuxième pièce, j'ai changé de place. Je me suis as-
sis derrière une colonne. J'ai remarqué une enfant qui était à 
côté de moi; je résolus de la frapper; mais comme elle était 
un peu loin, je n'ai pas pu. En face de moi il se trouvait une 

dame; son sein était à ma portée. Je prends le couteau dans 
ma poche; j'ai hésité un instant. Oh désespoir! si j'étais à ce 
moment-là, je n'hésiterais pas un instant, je repartirais pour 
Ifijon, suppliant le frère directeur de me recevoir chez lui 
comme pénitent; mais malheureusement je ni suis plus, j'ai 
frappé et je me suis livré entre les mains de la justice. On m'a 
conduit en prison; j'étais calme et tranquille. Je ne pouvais 
pas me rendre compte de ce que j'avais fait. Mais le matin, 
quand je pensai que j'avais offensé Dieu, lui qui est si bon et 
qui m'a donné la vie. Oh! comme mes larmes|ont coulé ! Et 
vous, mes chers parents, votre famille est déshonorée ; main-
tenant, toi, ma pauvre sœur, que j'aimais tant, ton avenir est 
perdu Oh! combien je prie le Seigneur de t'accorder la grâce 
de te faire religieuse ! qifelle belle vocation ! La pauvre jeune 
femme que j'ai assassinée était mariée depuis un an, elle por-
tail dans son sein un jeune enfant de six mois. Ce qui me 
console beaucoup, elle s'est confessée avant de mourir ; main-
tenant elle est au ciel, elle prie pour moi. Je demande dans 

mes prières que Dieu m'envoie toutes les peines les plus gran-
des; qu 'il me fasse souffrir le plus possible pour expier mes 

crimes. Recommandez-moi bien aux prières de toutes les per-
sonnes que vous connaissez; il n 'y eti aura pas une qui se re-
fusera de dire quelques prières pour un pauvre misérable 
comme moi ; si Dieu me pardonne, je ne les oublierai pas. 
Vous ne m'enverrai pas d 'argent, car je n'en ai pas besoin; il 
faut que je me prive de tout pour faire pénitence. Vous me 
répondrez le plus tôt que vous pourrez. Si M. le curé pouvait 
joindre une lettre dans la vôtre, il me ferait le plus grand 

laisir; vous lui ferez lire la mienne. Je redois à peu près 220 

de parler. Mais la bonne intelligence ne n 
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comber sous leurs coups réitérés. Le corp^delr *
SUc

" 

jeté dans, la rivière, et les assassins s'efforcèrent U8??" 
disparaître les traces de leur crime. 

« Ce ne fut qu'après da longues recherches nu 

tice a pu constater le meurtre et en atteindre les 

francs à M. Thibaut; vous vous arrangerez avec lui pour le 
rembourser. Mes appointements étaient de 450 fr.; mon comp-
te est réglé du 28 décembre 1831; j'ai quitté la maison le 12 
septembre, ce qui fa i t huit mois vingt-quatre jours, qui me 
rapportent 3'<10 fr. moins.225 fr.» 

M. le procureur-général montre ensuite l'accusé se livrant 
aux débauches les plus honteuses, et subissant les conséquen-
ces de ses excès; commettant des vols pour satisfaire ses pas-
sions, ne lisant que de mauvais livres, et couvrant tous ses 
désordres sous le voile de ('hypocrisie. Jobard prétend qu'il a 
voulu commettre un assassinat pour forcer la justice à le frap-
per et à le débarrasser de la vie; si cette allégation était 
vraie, elle prouverait tout d'abord la préméditation, car Jo-
bard avoue lui-même que, pendant dix mois, il a nourri cet-
te sinistre résolution et qu'il a lutté contre elle. 

J'ai épuisé les faits de l'accusation, dit en terminant M. le 
procureur-général. Le crime : il s'agit d'un homicide; l'au-
teur du crime : il a été pris la main dans le sang. 

La responsabilité de son crime! 

Jobard avait la responsabilité morale de son action. « J'ai 
toujours su que je commettais un crime, que j'en étais res-
ponsable devant Dieu et devant les hommes, a-t-il dit au juge 
d'instruction ! » 

Il est arrivé à son crime par la débauche et par ses pen-
chants honteux. Vous savez le reste. 

Ah ! il ne sera pas dit que cet horrible forfait restera im-
puni, et que la voix du sang de M"" Ricard, qui a crié ven-
geance, sera étouffée. 

Dans l'audience de jeudi, M. le procureur-général Gi-

lardin a terminé sa plaidoirie. 

Nous recevons ce soir de Lyon une lettre datée du 25 

mars, et qui est ainsi conçue: 

« Le jury, après trois jours de débats, vient de décla-

rer Jobard coupable du crime d'assassinat sur la personne 

de Mme Ricard. Des circonstances atténuantes ont été ad-
mises en faveur de l'accusé. 

« En conséquence, sur le réquisitoire de M. le procu-

reur-général Gilardin, Jobard a été condamné aux travaux 
forcés à perpétuité. 

« Jobard a entendu sa condamnation avec une impassi-
bilité complète. » 

' JUs-

Mis en état d'arrestation, ces derniers avouèrent u
Uteurs

-

me et en confessèrent les hideux détails. Jamais
 r

.
cr

'-

àn pareil attentat n'avait été commis avec plus jj
e
,
u

'"*
ire 

froid et de cruauté, et cependant l'horreur qii'i
n

^-
San

ô" 

les coupables était jusqu'à un certain! point anioi T''a 'enl 

la détestable moralité de la victime. Disset, flétri'n 

plusieurs condamnations judiciaires, avait pris Par 

active aux sanglantes journées de juin, et se jactait
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art 

avec un cynisme révoltant, d'avoir donné la
 mra

,.?
1

1
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Ile 

"ot t a l ap . 

ne eût 
feux les 

sa per. 

Dans un réquisitoire plein de force et d'élévatio* "M 

Blaja, procureur delà République, a fait ressortir 'Jt 
toute l'autorité qui s'attache à la parole de ce magistrat f 
gravité du crime et la nécessité sociale d'une répress 

énergique. Nous ne pouvons reproduire que n^J? 
unes des considérations que l'organe du ministère pubi" 

a présentées dès le début de son réquisitoire, et qui o^t 

vivement impressionné le public nombreux qui se pressait 
dans l'enceinte de la Cour d'assises. 

^ j — ia mort 
chevêque de Paris. Il semblait que la justice divi 

choisi pour instrument de la mort de ce malheure 

hommes auprès desquels il s'était fait un titre de « 

versité, et qu'il avait jugés dignes d'être ses familiers. , 

Ce n'est point un crime ordinaire, a dit ce 
magistrat, qui 

COUrl D'ASSISES DE L'AUDE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sicard, conseiller à la Cour 

d'appel de Montpellier. 

Audiences des 13, 14 et 15 mars. 

ASSASSINAT. 

La session d'assises de l'Aude, pour le premier tri-

mestre de 1852, vient de se terminer à Carcassonne par le 

jugement d'une affaire dont les horribles détails ont laissé 

dans tous les esprits une pénible impression. 

Les accusés, au nombre de trois, Etienne Escalais, âgé 

de 25 ans, menuisier, Auguste-Clément Caumel, dit le 

Barbare, âgé de 30 ans, peintre vitrier, et Janvier Gau-

quil, dit Fech, âgé de 29 ans, ménétrier, domiciliés à 

Cuxac, arrondissement de Narbonne, n'ont de remarqua-

ble que le sang-lioid et l'assurance avec lesquels ils ex-

pliquent et avouent la plus grande partie des faits mis à 
leur charge. 

Quatre chefs d'accusation sont relevés contre eux : 

1° Caumel est accusé d'avoir, les 10 et 12 février 1850, 

à Cuxac, commis un délit d'outrage à la morale religieuse 

par emblèmes exposés dans des lieux ou réunions pu-
blics ; 

2° D'avoir, dans le courant du mois de mai 1850, par 

trois écrits anonymes, menacé d'assassinat et d'empoi-

sonnement, avec ordre de déposer une somme d'argent 
en un Heu désigné ; 

3° Caumel et Escalais sont accusés d'avoir, dans la nuit 

du 18 au 19 février 1850, dévasté des plants de vigne, 
faits de main d'hommes ; 

4" Enfin Escalais, Caumel et Cauquil sont accusés d'a-

voir, dans la nuit du 8 novembre 1850, à Cuxac, commis 

un homicide volontaire avec préméditation sur le nommé 
Charles Disset. 

On comprend que tout l'intérêt du procès se concen-
trait sur ce dernier chef d'accusation. 

Voici comment l'acte d'accusation ot les débats ont fait 

connaître les motifs qui ont entraîné les accusés à com-
mettre cet assassinat : 

« Esealais, Caumel et Cauquil, réunis par une commune 

aversion pour le travail et par des habitudes communes 

de calé et de jeu, formaient une espèce d'association oc-

culte dont les desseins criminels, connus en partie, don-

nent la mesure de leur perversité. C'est ainsi notamment 

que, dans le courant du mois do mai 1850, M. Eabre, ri-

che propriétaire de Cuxal, recevait trois lettres anonymes 

dans lesquelles on le menaçait dans sa personne, sa fa-

mille et ses propriétés pour le cas où il ne remettrait pas 

en un heu désigné une somme de 3,000 francs. M. Eabre 

n'ayant tenu aucun compte de cette menace, eut la dou-

leur- de voir une vigne magnifique appartenant à son gen-

dre dévastée pendant la nuit. Ces lettres anonymes étaient 

l'œuvre de Caumel, et lui-même a reconnu avoir, de con-

cert avec Escalais, commis la dévastation de la vigne. 

« Charles Disset, ouvrier menuisier, natif de Paris et 

travaillant depuis quelque temps chez Escalais, avait été 

initié aux coupables intrigues des trois accusés, et il avait 

inouïe pris part au délit do dévastation dont nous venons 

est en ce moment dénoncé à votre justice, messienrs les iuré 
c'est un attentat social qui commande au plus haut point votre 
sollicitude, et qui démontré bien manifestement la profond? 

démoralisation de l'époque actuelle. Pour s'assurer ''impunité 
de leurs méfaits et satisfaire leurs sentime r

.i 3 de ht.meuse ven-

geance, ces trois hommes n'ont pas craint d'usurper tous les 
grands pouvoirs de la société : ils se sont constitués en Tri-
buftal révolutionnaire, et se sont faits législateurs draconiens 
accusateurs publias, juges et bourreaux. 

Une preuve nouvelle de cette démoralisation qui pèse si fa-
talement sur nous et qui a ébranlé jusqu'à l'édifice de nos lois 

.pénales, ne la voyez-vous pas, messieurs, dans Cette audace 
effrénée, cette impudeur et cette confiante sécurité que ces 
trois hommes ont affectées pendant tout le cours de l'instruc-
tion et des débats. 

Il y a vingt ans à peine, les meurtriers comparaissaient 
tremblants et humiliés devant leurs juges; leurs journées 
étaient sans repos et leurs nuits sans sommeil, car ils savaient 
que l'inexorable loi du talion les attendait; mais de nos jours, 
l'assassin dort tranquille, son front est serein, sa bouche rian-
te; il contemple d'un œil sec les vêtements ensanglantés de si 
victime il remue la cendre des morts, et par ses profanations: 
il insulte au silence et à la moralité de la tombe... Voilà les 
assassins de nos jours, voilà les accusés de Cuxac ! 

Cette effrayante démoralisation, dans laquelle il faut avoir le 
courage d'avouer que nous sommes tombés* nous devons l'at-
tribuer, messieurs les jurés, à ces élans exagérés d'indalgence 
et de sensibilité dont la civilisation moderne s'était imp/égnée 
dans ses rêves par trop philanthropiques. Elle avait pensé, cette 
puissante mère des sociétés, qu'il suffisait, pour moraliser 
tous les hommes, de les instruire et d'améliorer leur positior. 
Indulgente à l'excès, elle aurait voulu qu'il n'y eût pas depeN 
nés éternelles, des châtiments irréparables, et son cœur, com-
me celui de toutes les mères, se berçait de l'idée d'un géné-
reux pardpn acqordé au repentir. 

Illusion décevante, mais fatale, qui n'a fait qu'enhardir les 
malfaiteurs en leur permettant de compter sur une indulgence 
excessive, et parfois même sur l'impunité; illusion funeste qui 
ne

t
 vous aveuglera pas, messieurs, et celte épouvantable cause 

vous fera comprendre la nécessité qu'il y a de se- rattacher a 
la seule planche de salut qui nons reste, je veux dire à une ré-, 
pression juste, énergique et salutaire. 

En présence des aveux des accusés et des charges ac-

cablantes réitérées aux débats, les défenseurs ne pou; 

vaient qu'implorer l'indulgence du jury. Cette tâche a éle 

remplie avec autant d'intelligence que de dévouaient par 

M" Lucet pour Escalais, M' Labat pour Caumel, et M' 

Trinchant pour Cauquil. 

Après une délibération de plus de deux heures, le jWj 

a rapporté un verdict aflirmatif Contre les trois accus^ 

mais tempéré par l'adoption de circonstances atténuantes' 

Cauquil a été même assez heureux pour voir résoudre * 

sa laveur une question de provocation. 

La Cour a, en conséquence, condamné Escalais et Cau-

mel aux travaux forcés à perpétuité, et Cauquil à cinq a»
3 

de prison et dix ans de surveillance de la haute police. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE LA 10' DIV. JHUWIHE 

SÉANT A MONTPELLIER. 

Présidence de M. le colonel Bauchetet, directeur 

des fortifications. * 

Suite de l 'audience du 23 mars. 

TltOUBLES DE BÉZ1ERS. 

L'audition des témoins continue. 

iant : Eu ouv raiH 

ept heures du matin, J<^
( sUf 

ssemblements se dirige
 ur

. Coeur-

M. Pierre Gate'leau, commis-négoc 
magasin, le i décembre, vers sept heui 
des chants qui partaient de rassemblent 
la sous-prélecture. Il y avait Redon, Narcisse Bernara, 
dacier, qui portaient une ceinture rouge.

 fî 
D. Cœurdacier avait-il l'air de conduire, d'être cnen ̂  

Non, monsieur; il était au second rang. Les insurgées, 
chaient par deux, par trois. Ils avaient toutes sortes "

 d£
, j

a 
Il y eut ensuite un refoulement au moment où la 1 u

 lr
èrent 

colonne passait. C'est alors qce plusieurs individus e ^ ^ 

chez moi en cassant deux ou trois vitres. Comme J •
 a

u 
croyais pas en sûreté au milieu de ces hommes, je

 cr
;
s
 de 

second. Je me mis à la croisée où je fus appelé par 'e
 d

 et 
aousso-lou! dont vous connaissez le sens. MM. '|

e
v

prn
| 

Vernhes passaient; un groupe d'individus colletait'1 

' ces hommes, y en avait-il qui portaient
 t

jra> D. Parmi ces hommes, y*en avait-il qui portaient
 ulS 

chesi'—R. Oui; j'ai remarqué plusieurs fourches, 
en levant les bras au ciel, et disant à ma femme : ' 

Ver
n&e* 
four; 

Je ,Iie
1
 iSVeuî 
de feu ! 

on assassine M. Vernhcs!' » J'entendis plusieurs coup'' ^
 ru

,
s

-
je me remis à la fenêtre, et j'aperçus M. Vernhes dan*. j

 )e5 
seau. (Agitation.) C'est moi qui le relevai et qui lui uu 

premiers secours. ,
 aU

tres ■ 
D. IN'enleiidîtes-vous pas un homme qui excitait a»

 vjs u
,i 

— R. J'entendis une voix qui disait : « Avance-toi - j
 es

 et 1al 

homme mal vêtu qui s'approcha du corps de M. ver» 

lui tira un coup de fusil.
 ;

„ «os 1,19 

D. Est-ce le dernier coup de feu ? — R. Je ne P«'s * 
le rappeler. , p. N<"!i 

E. Et M. Bernard, l'avez-vous vu assassiner 1 -\* •
 e0

ml 

monsieur; M. Bernard avait tourné la rue. Et, -ou re 



ÔAZETTB DES TRIBUNAUX DU 27 MARS 1852 
303 

•
 ne

 regardais qu'au travers de ma fenêtre entrebâillée, 
S ̂ pouvais pas voir au loin 
J
 M Bourelly, commissaire du gouvernement. 

D C'est vous qui avez relevé M. Vernhes. Vous a-t-il nommé 
assassins? — R- Non, monsieur, il avait perdu complète-

Il disait : « Que se passe-t-ilY qu'est-ce qu'il y 
m

?"
U

Comme les hommes qui étaient entrés dans le magasin y 
Vient encore, je fis transporter M. Vernhes en haut. 

D Quel costume avait l'individu qui a tiré sur M. Vernhes? 
lï II avait un bonnet de coton mêlé de gris et de bleu, au-

r"nt que je puis m 'en souvenir. Il portait une veste et il s'a-
vincad 'un air très timide. 

Le défenseur de Cadelard : Je prie le Conseil de remarquer 

c
e coup de fusil doit être le même que celui attribué à Ca-

delard par la femme Vergely, mais les deux témoins ne se 
contrent p

as gur
 ]

e
 costume. 11 serait peut-être bon de con-

fronter les deux témoins. 
(La femme Vergely est rappelée.) 

jtf. leprésident : Après le coup de fusil tiré par Cadelard, 
PU a-t-il été tiré d'autres? — R. Oui, deux. 

D A quel intervalle l 'un de l'autre? — R. Il ne s'est pas 

pC0ll
jé beaucoup de temps. 

» fll. Lognos, serrurier. Ce lémoin a vu 1 assassinat de MM. 
Bernard et Vernhes; celui de M. Vernhes, il ne l'a vu qu'im-
«rlkitcment. « J'ai vu plusieurs individus se porter sur M. 

Bernard ; on tira quatre ou cinq coups de fusil qui ne l'attei-
cmirent pas. Puis, un jeune homme d'une vingtaine d'années 
'approcha et lui asséna un coup d'instrument que je pris 

Boùr une pelle. M. Bernard tomba; une voix cria : « Il n'est 
jias mort! » et alors on tira quatre ou cinq nouveaux coup de 

fU

[)'. Celui qui a frappé M. Bernard d'un ceup de pelle, pou-
vez-vous nous le dépeindre? — R. C'est un botter, un peillard 
(un ramasseur de chiffons). 

■ D. Vous" n'avez pas vu l 'assassinat de M. Vernhes? — R. 
Non monsieur, je ne l 'ai vu que par terre. C'est le malheureux 
cri de aousso-lou! biro-lou! (tue-le) qui a fait tout le mal. 

M. le président fait représenter à ce témoin et au précédent 
un l'on" bonnet gris. Ils ne le reconnaissent pas pour l'avoir 
vu sur la tète de l'un des assassins. 

Femme Lognos. Ce témoin porte le costume de la bitterroise 
pur sang. De longs pendants d'oreilles en or s'agitent sur son 
cou brun; elle est coiffée d'un élégant bonnet garni de trois 
ran^s de dentelles posées à plat. Un large ruban violet sépare 
la dentelle du fond du bonnet. 

D. Quelle est votre profession ? — R. Femme mariée. 
Après avoir raconté quelques faits généraux , le témoin 

ajoute : J'ai vu l 'assassinat de M. Bernard d'un fenêtron (petite 
fenêtre), où je me trouvais. Celui qui frappa M.Bernard sur 
la tè;e avait une casquette grise et une blouse bleue ; c'était un 
homme de taille m»yenne. M. Bernard éleva son chapeau en 
leur demandant grâce ; mais ils tirèrent des coups de fusil sans 

l'écouter. . 
D. Avez-vous reconnu les assassins? — R. Non, monsieur: 

ils étaient tout déguenillés, tout déguisés ; ils avaient de gran-
des cravates et la casquette sur les yeux. 

D. A quelle distance étaient ces individus? — R. Il y en 
avait qui se trouvaient assez loin; d'autres lui ont tiré à bout 
portant. . , 

D. Connaissez-vous Choumac ? — R. Oui, monsieur ; il ve-
nait quelquefois à la maison pour transporter des sacs de 
blé. 

D. Que disait-on de lui? Quelle est sa moralité? — R. (Après 
avoir hésité et rougi.) On disait que c'était un petit polisson... 
Il me parlait quelquefois, mais je ne lui répondais pas, ne vou-
lant pas me familiariser avec des gens comme cela. 

Jean-François Villebrun, cordonnier à Béziers, dépose de 
faits relatifs à M. Vernhes. 

M. Gabaldo, épicier à Béziers : C'était effrayant à voir: ils 
chantaient des chansons plus ou moins républicaines. Je re-
marquai dans les bandes Hugues, Redon, un nommé Bom-
bance, un gros. J'avais laissé mon épouse qui s'habillait ; je 
médis: Elle peut se trouver mal toute seule, et je rentrai. Je 
vis M. Marme, qui, après la fusillade de la sous-préfecture, 
paraissait exciter les autres à revenir à lacharge. Laurent, dit 
Choumac, est passé devant ma maison, armé d'une broche. Je 
dis même aux voisins : « Voilà un individu qui est aussi em-
barrassé de lui que de sa broche. 

D. Comment Choumac était-il coiffé? — R. Il avait un 
bonnet. 

D. Fourrier, représentez ce bonnet au témoin. — R. Chou-
mac portait un bonnet de ce genre-là. 

D. Il n 'avait pas un chapeau de marin ? — R. Non, mon-
sieur, je l'ai très bien vu ; il est passé quatre ou cinq fois de-
vant la maison. 

D. Quelle heure pouvait-il être ? — R. Huit heures du ma-
lin. 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez, Choumec; vous n'é-
tiez pas chez vous le malin, et, de plus, vous n'aviez pas un 
chapeau de marin. 

L'accusé : Je ne suis pas passé devant la maison de mon 
sieur, et j'avais un chapeau de marin dans la journée du 4. Il 
y a des témoins qui m'ont vu et qui le déclareront. 

M. le président : Nous allons suspendre l'audience. (Trois 
heures et demie.) 

Dix minutes après, l'audience est reprise. 

Auguste Aire, né dans le Bas-Rhin : Je- demeure dans la 
maison de M"" Dufour, auprès de laquelle les assassinats Ver 
n

nes et Bernard ont eu lieu. Je vis, le 4, passer la procession 
1»i allait à la sous-préfecture. 

•rois hommes qui entrèrent dans la maison Dufour me di 
rent : « Ne sortez pas, vous portez un paletot, vous pourriez 
we assassiné. » (Mouvement.) Moi, j'eus peur, c'est-à-dire je 

eus pas précisément peur, mais je fus effrayé. (On rit.) 
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 été spectateur des assassinats de Vernhes 
Bernard, mais il a remarqué des mares de sang à la place 

u
 tes corps étaient étendus et des traces nombreuses de balles 

contre le mur 
e Vls

; ajoute-t-il, dans les bandes armées un homme coiffé 
ne couronne de lauriers avec des rubans rouges. Cela me 
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Ppa> et je dis même : « En voilà un qui ressemble 
«eut Apis ! « 
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 témoin ne me désigne 

Etienne Sabatier, secrétaire à la mairie de Béziers. 
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 mairie de Béziers n'a-t-elle pas reçu avis que des ras-
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nts armés devaient avoir lieu le 4 décembre ? — R. 
s rassemblements armés, non; mais nous savions que des 
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fait pi'bal vint vous avertir que non-seulement il y en au 
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 chez M. Péret, vint vous prévenir, et vous 
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dites : « L'autorité veille, elle n'a pas besoin du con 
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ens

 honnêtes, nos mesures sont prises ; dormez sur 
vos oreilles. » Cependant le maire n'était pas averti, et 
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[ Mesures n'étaient pas prises. 11 me semble qu'il était de 
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 . devoir d'aller avertir M. le maire de ce que M. Gilbal 
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 été prises. Je savais qu'après la réception de 
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 télégraphique, une délibération avait eu lieu entre 
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'té supérieure, et je n'étais pas dans le 
goure délibération. Du reste, je connaissais la haine vi-
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 .de M. le commissaire de police pour les perturba-

fois h J
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 dis, comme ce fonctionnaire l'avait dit plusieurs 
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 ouvrir les yeux. Comment se nommait cet 
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M. Lognos, maire de Béziers : Monsieur le président, je 
voudrais vous soumettre quelques observations. L'administra-
tion municipale de Béziers semble être accusée de négligence 
et d inertie. Il me semble que s'il y a des questions à faire sur-
es mesures prises ou a prendre par l'autorité, elles devraient 

être posées a 1 autorité qui mutait supérieure, celle de M. le 
sous-pretet. 

D. Mais ce fonctionnaire ne pouvait recevoir de renseigne-

ments que de la police municipale.- R. Pardon, monsieur; les 
premiers rapports de la police étaient soumis à M. le sous-
prefet. L administration municipale n'a rien à se reprocher, et, 
en ma qualité de maire, je crois avoir fait tout ce que je 
pouvais. 

D. Sans doute, l'autorité supérieure, mal renseignée par 
les agents subalternes, n'a pas pu prendre des mesures assez 
justes. 

M. Peyre , commissaire de police : Jo voudrais dire un 
mot... 

M. le président : En voilà assez sur cet incident. Nous ne 
sommes pas ici pour juger l'administration. 

M Peyre : Il ne faut pas qu'on m'accuse de ce que je n'ai 
pas fait. 

L'audition des témoins est reprise. 

M. le président donne lecture d'une déposition de la femme 
Bissac, décédée.Il en résulte que Crassous s'est introduit chez 
elle, une hache à la main. 

Labadie, cultivateur. Ce témoin est parti d'Espondeillhan 
avec des bandes d'insurgés rassemblés au son du tambour. 

Ces bandes arrivaient, au moment où la fusillade a eu lieu, 
et elles se sont dispersées. 

D. Vous avez fait partie des sociétés secrètes? — R. Oui, 
monsieur. 

D. En faites-vous partie encore ? — R. Oh non ! je ne pense 
pas en faire jamais partie! 

D. Aviez-vous apporté avec vous un sac pour mettre du bu-
tin? — R. Non, monsieur ; je n'en avais pas. 

François Laurent, frère de l'accusé, dit Choumac. 
M. le président : Ce témoin sera entendu à titre de rensei-

gnement. 

(François Laurent excite un mouvement général de curio-
sité. Sa ressemblance avec son frère est frappante.) 

Le témoin : Dans la matinée du 4, j'ai vu arriver mon frère 
à la maison avec un fusil et coiffé d'un chapeau de marin. Je 
lui ai fait des reproches qu'il n'a pas écoutés. 

D. Vous parlez d'un chapeau de marin: vous n'en aviez rien 
dit dans votre première déposition. 

Henriette Mestre; blanchisseuse. 

M. le président : Vous n'êtes pas la femme du précédent té-
moin? 

Le témoin, avec embarras : Nenni, mousson ( non, mon-
sieur). 

D. Parlez français. — R. Ou sabipas (Je ne sais pas). 
Le témoin dit que Choumac monta chez elle, et dit qu'il 

avait tiré sur un monsieur plutôt jeune que vieux, et qu'il 
'avait blessé au bras. v 

D. Quelle heure pouvait-il être quand il est allé chez vous ? 
— R. Huit heures et demie à peu près. 

D. Quel costume avait Choumac ? — R. Une blouse bleue et 
un chapeau de marin. .. 

D. Que portait-il ordinairement? — R. Vno bonnetlo (un 
ong bonnet). 

Henriette Mestre n'a pas entendu Choumac rentrer dans la 
nuit du 3 au 4 décembre. 

L'accusé nie avoir tenu le propos que lui attribue le té 
moin, et raconte que le chapeau de marin lui avait été prêté 
par un homme demeurant dans le faubourg, qui l'avait invité 
à prendre la goutte chez lui. 

Une jeune fille, la tête couverte d'un morceau d'indienne, 
s'avance dans le prétoire ; c'est Marie Astruc, qui a été témoin 
de l'un des assassinats. Elle est l'objet d'une curiosité mar-
quée. 

D. Quel âge avez-vous? — R, Dix-huit ans. 

D. Quelle profession? — R. Bressaïrola (berceuse d'en-
fants. 

Le matin, mon père se levait au moment où on chantait la 
République dans la rue. On m'ordonna d'aller fermer la por-
te. Plus tard, la curiosité me poussa dans la rue, et j'allai sur 
la place de la Madeleine, près la place Saint-Félix (lieu où le 
crime a été commis). 11 arriva un monsieur nommé M. Ber-
nard; on cria alors : « Aousso-lou! biro-lou! » Un homme le 
poussa avec son arme et le jeta dans le milieu du rassemble 
ment, et c'est là qu'on tira sur lui; il tomba et on le crut 
mort. Ces hommes portaient toutes sortes d'armes, des faux, 
des fourches, des fusils. J'en vis un qui piqua par terre M 
Bernard. 

D. Ne connaissez-vous pas quelques-uns de ces hommes qui 
ont tiré ? — R. Non, monsieur. 

D. Il me semble que vous aviez vu un boueur? — R. Oui, 
c'est vrai. 

D. Avez-vous vu Cadelard? — R. Oui, mais pas celui qui 
est ici. J'ai vu le fils; il avait une ceinture rouge. 

D. Le père n'y était pas? — R. Je ne l'ai pas vu. Le fils 
n'était pas si près que ceux qui tuaient M. Bernard ; il était 
un peu en arrière. (Cadelard fils a été déporté en Algérie.) 

Jeanne Ouradou, repasseuse à Béziers. 

D. Connaissez-vous des accusés? — R. Oui, mon colonel, je 
les connais tous. 

D. Etes-vous parente de l'un d'eux? — R. Non, mon colo 
nel.(On rit,) Je tiens ce que je vais vous dire de mon frère, qui 
me l'a raconté; il me dit que Choumac avait déchargé un pis-
tolet sur un monsieur ; qu'il avait vu Pagès tirer sur un mon 
sieur en paletot blanc. 

D. C'est probablement sur M. Vernhes, qui avait un vête-
ment de cettecouleur. — R. Mon frère disait que ce monsieur 
remuait encore, lorsqu'un adjudant-major de la garde natio 
nale, nommé Hue, lui tira un coup de fusil. 

D. N'est-ce pas vous qui avez engagé votre frère à déposer 
de ces faits devant la justice? — R. Oui, mon colonel; il 
craignait la vengeance de ces gens-là; mais je l'engageai 
parler. (L'œil vif et assuré du témoin annonce de la résolu 
tion ; il sourit aux questions de M. le colonel, en montrant 
deux rangs de jolis dents.) 

L'accusé Laurent dit Choumac : Ce que dit cette femme 
est faux. Je n'ai pas bougé de la place des Eaux-de-Vie. Les 
deux frères de madame étaient au cimetière vieux, en armes 
et ils étaientdes sociétés secrètes. 

Etienne Ouradou, frère du précédent témoin. (Une certaine 
agitation précède l'entrée de ce témoin) : Le 4 décembre, je me 
trouvais près du café Napoléon ; deux fonctionnaires civils me 
barrèrent le chemin. Je pris une autre route, et en arrivant 
près de la maison de M. Chavernac, j'ai vu Choumac, porteur 
d'un pistolet à deux coups, qui lirait sur M. Vernhes. 

D. Où était M. Vernhes? — R. Près de l'ouverture de la cave 
du bureau de tabac. Quand la cavalerie vint à passer, un au-
tre tira avec un fusil à deux coups. 

D. A quelle place étiez-vous? — R. Près de la Madeletne, à 
l'endroit où l'on taille les pierres. 

D. Eh bien! il ne pouvait pas voir M. Bernard do cet en-
droit. Voyons, dites la vérité; n'ayez pas peur; vous êtes ici 
devant la justice qui vous protège. — R. Monsieur, j'ai vu 
Hue Latresse qui tirait sur M. Bernard avec une carabine 
neuve. 

D. Mais vous ne pouviez pas voir M. Bernard? — R. Tout ce 
que je puis dire, c'est que j'ai vu les trois Pagès, Choumac et 
Hue tirer sur la même personne. 

M. le président fait lecture au témoin de sa déposition écrite, 
qui ne s'accorde pas avec sa déposition orale, quant aux noms 
des victimes. Cependant il affirme avec assurance avoir vu les 
trois accusés tirer des coups de feu sur l'une ou l'autre. 

D. Reconnaissez-vous Pagès?— R. Certainement, monsieur. 
Je vis une personne qu'on m'a dit être M. Bernard; elle avait 
le chapeau à la main et semblait prier qu'on ne tirât pas sur 
elle. 

D. Connaissez-vous bien M. Choumac ? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Etes-vous bien sûr de l'avoir vu tirer? — R. Oh ! oui, 
monsieur. 

D. Avez-vous raconté à quelqu'un ce que vous avez vu ? — 
R. Oui ; je le racontai à M. Chavernac. 

D. A quelle dislance étiez-vous de Choumac? — R. Gomme 
d'ici à ce mur (15 ou 20 pieds). 

D. Et de Pagès ? — R. Comme d'ici à votre place, colonel. 
M. le président, à l'accusé Choumac : Qu'avez-vous à dire? 

iers a été fort I — R. C'est faux. J'en lève la main ! 

ont pas fait | D. Et vous, accusé Pagès î — R. Cela n'est pas vrai ; je n'y 
étais pas. 

L'audience est levée à six heures et sera reprise demain 
à midi. 

Audience du 24 mars. 

A midi l'audience est ouverte. L'audition des témoins 
continue. 

M. Chaneau, entrepreneur à Béziers. Il a entendu dire à 
plusieurs insurgés : « 11 .aut tuer tous les aristocrates. » Après 
a fusillade de la sous -préfecture, il a vu Choumac porteur 

d'une pioche ; l'accusé é< lit coiffé d'un bonnet. 
Femme Recoules : J'ai entendu Choumac dire à un voisin : 
Avez-vous vu rouler ce bourgeois?» Et un autre, nommé 

Pierre, a dit : « Quant à moi, je serai probablement arrêté 
demain pour le coup de pelle que je lui ai donné. » 

Femme François Laurent : Choumac me dit : « J'ai tiré un 
coup de fusil à un monsieur. » Et son frère Jean-Pierre dit : 
« Et moi je lui ai donné un coup de pelle. » Mais Choumac 
est u:i menteur; lors même qu'il ne l'aurait pas fait, il s'en 
serait vanté. 

D. Portait-il un chapeau de marin? — E. Oui, monsieur. 
D. Combien Choumac dit-il qu'il y avait de personnes 

tuées ? — R. Il nous dit qu'il y en avait deux. 

La femme Buscal, couturière : La matinée du 4, j'ai vu Vi-
dal ajuster M Vernhes. 

D. L'avez-vous vu tirer? — R. Non, j'ai détourné la tête; 
puis j'ai entendu un coup de fusil; mais je n'ai pas vu le coup 
partir. 

D. N'avez-vous pas vu tomber M. Vernhes? — R. Non, mon-
sieur, je me suis sauvée en courant; j'étais trop effrayée. 

D. Connaissez vous bien Vidal ? Retournez-vous pour nous 
le montrer? — R. Le voilà. (Mouvement.) 

D. S'est-il écoulé plusieurs minutes entre le moment où 
vous av$z vu ajuster M. Vernhes et où vous avez entendu par-
tir le coup? — R. Je n'ai eu le temps que de faire deux pas, 
peut-être. 

M. Victor Berger, commis négociant : Placé à une fenêtre 
d'un étage supérieur, j'ai aperçu un groupe qui entourait M. 
Vernhes. Boyer était dans ce groupe, porteur d'un fusil. Deux 
coups de feu se firent entendre, deux nouveaux coups suivi-
rent. 

D. Connaissez-vous bien Boyer? — R. Le voilà au deuxième 
ang. Mais je ne l'ai pas vu tirer. 

D. Comment portait-il son fusil? — R. Comme un homme 
qui se dispose à épauler son arme. (Le témoin prend un fusil 
pour indiquer la position de l'accusé.) Après l'explosion je me 
retirai de la fenêtre, et ma mère me dit : « Le malheureux 
Cadelard va tirer sur M.- Vernhes. » 

D. Le coup a-t-il suivi ces paroles? — R. Oui, monsieur, 
aussitôt. 

Le défenseur de Cadelard : Le témoin a-t-il remarqué com-
ment Cadelard était coiffé? — R. Je ne l'ai vu que peu d'ins-
tants. Tout ce que je puis dire, c'est que celui que ma mère a 
désigné comme étant Cadelard était un homme d'un certain 
âge, et qui m'a paru de taille moyenne, car je le voyais d'en 
haut. 

M. le président : Cadelard, comment était-il vêtu? — R. Il 
avait une blouse bleue, un sac de cuir et une ceinture rouge. 

M. le président : Témoin, retournez-vous, examinez Cade-
lard. Pouvez-vous dire si cet homme vous représente celui que 
vous avez vu? — R. C'est à peu près cela. 

M. le président: Boyer, levez-vous. Témoin, le reconnais-
sez-vous ? — R. Oui, monsieur ; je ne savais pas qu'il se nom-
mât Boyer, mais je le connaissais de vue. 

L'accusé Boyer : Lorsque MM. Bernard et Vernhes ont été 
assassinés, je n'étais pas sur les lieux. Ma famille était alliée 
à celle de M. Bernard, et je l'aurais défendu contre ses assas-
sins. 

Il y avait une haine entre le père du témoin et le mien. 
Son père avait dit : « Nous avons arrangé le père de Boyer en 
1818, nous arrangerons le fils à la première occasion. » 

Le témoin : Je n'ai jamais entendu nommer Boyer à la mai-
son. 

L'aecusè : Je voudrais, monsieur le président, qu'on pût 
ouvrir ma poitrine et celle du témoin pour voir de quel côlé 
est l'innocence. 

Etienne Berger, père du précédent témoin. Il ne fait que 
confirmer ce qwe le fils vient de déposer. 

D. Y avait-il une haine entre vous et le père de l'accusé 
Boyer ? — R. Je ne sais pas de quoi on veut me parler. 

Le défenseur de Boyer : Il faut préciser. Le témoin n'au-
rait-il pas dit à Boyer : « J'ai fait danser ton père en 1815 ; 
nous te ferons danser, toi, maintenant? » 

M. le président, au témoin : Avez-vous fait danser le père 
de Boyer en 1815? (Hilarité.) 

Le témoin: Non, monsieur ; jamais il n'y a eu de haine 
entre nous. 

L'accusé Boyer : Un jour, je passais en chantant : M. Berger 
me dit : « Chante, chante ; j'ai fait danser ton père en 1815, 
tu danseras, toi aussi. » 

Marguerite Vié, manouvrière. Ce jeune témoin ne sait pas 
parler le français. M. le président fait avancer l'huissier Ga-
lard, qui sert d'interprète. 

«J'ai vu Cadelard tirer sur M. Vernhes; il portait une blouse 
bleue blanchâtre dans le corps, mais les manches étaient neu-
ves. Il dit à un autre qui portait une blouse : « Avance. » Il 
recommanda de charger de nouveau les armes et leur proposa 
de la poudre, en disant qu'il en avait beaucoup dans son sac 
de cuir. » (Agitation.) 

D. Celui qui avait une broche avança-t-il ? — R. Non, il ne 
voulut pas. 

D. Cadelard rechargea-t-il son fusil ? — R. Oui, il ramena 
sur sa poitrine le sac de cuir qu'il avait sur le dos, et il char-
gea son fusil. 

D. Cadelard ne dit-il rien aux autres? — R. Pardon, il di-
sait : Acabén dé lou tua! (Achevons de le tuer ! —Sensation.) 
Puis il s'en alla en chantant et en criant : Aousso-lou! biro-
lou l 

D. Et' le fils André Cadelard, n'était-il pas présent sur le 
lieu du meurtre ? — R. Il y était, mais il s'en alla aussitô; 
après que le père eût tiré le premier coup de fusil. 

D. Le père Cadelard avait-il l'air méchant? — R. Habio 
l'aïrê enrachal (il avait l'air enragé. — Mouvement. — Le té-
moin reconnaît le sac et la blouse qu'on lui représente.) ' 

D. Retournez-vous, témoin; regardez Cadelard; le reconnais-
sez-vous bien? — R. Oui, monsieur ; il a été mon voisin. 

D. Avez-vous raconté cela à quelqu'un après l'avoir vu? — 
R. Je l'ai raconté à ma mère. 

D. Etiez-vous seule, lorsque vous avez vu ce que vous rap-
portez? — R. J'étais là avec un homme et plusieurs femmes 
que je ne connaissais pas, excepté, la Récatada (la Pompon-
nette): 

M. Bourelly, commissaire du gouvernement, à l'accusé 
Pourquoi avez-vous quitté Béziers après les événements ? — 
R. J'ai quitté la ville pour chercher du travail. Tout ce que 
le témoin vient de dire est faux; elle a pris un autre pour 
moi. 

Sur l'interpellation de Boyer et de Vidal, le témoin déclare 
ne pas les avoir vus parmi les assassins. 

L'audience continue. 

« Le départ du prince sera également salué par des 

salves d'artillerie. » (Communiqué.) 

Par arrêté ministériel du 19 de ce mois, et sur la pro-

position de M. le conseiller d'Etat, directeur de l'agricul-

ture et du commerce, M. J.-R. Josseau, avocat à la Gour 

d'appel de Paris, auteur de plusieurs écrits sur la ré-

forme hypothécaire et sur la législation agricole, a été 

nommé conseil judiciaire de l'agriculture et du com-

merce a« ministère de l'intérieur, et spécialement chargé 

de donner son avis sur les statuts des sociétés de crédit 
foncier. 

— On ne saurait apporter trop do soin dans le choix 

d'un portier, surtout quand on cn fait une espèce de facto-

tum chargé de recevoir les loyers et de gérer la maison en 

l'absence du propriétaire. Il ne suffit pas dans ce cas que 

co soit un homme honnête, affable et prévenant pour les 

locataires; il faut encore que ce soit un honnête homme, 

aussi irréprochable du côté de la probité qu'exact au point 

de vue du cordon. C'est pour ne s'être pas assez renseigné 

sur les antécédents de son portier, que M. Roy, proprié-

taire d'une maison du passage Saint-Guillaume, a été volé 

par le sieur Toutain, son portier, à qui il laissait le soin 

de remettre aux locataires leurs quittances en échange des 
loyers qu'ils lui payaient. 

Toutain remettait bien les quittances, il touchait très 

exactement les loyers, mais il remettait moins exactement 

le montant ait propriétaire. C'est ainsi que pour le terme 

d'octobre dernier il a gardé 25 fr. sur un loyer, 45 fr. sur 

un autre et 37 fr. 50 c. sur un troisième paiement qui lui 
avait été fait. 

Il prétend avoir tenu compte de ces sommes au pro-

priétaire, qui le dénie de la manière la plus formelle. Tou-

tain prétend que le sieur Roy est vieux, que sa mémoire 

est en défaut , mais malheureusement pour ce système de 

défense, il résulte de tous les renseignemens que la mé-

moire de M. Roy est excellente; qu'il a fait longtemps le 

commerce et qu'il a amassé une fortune de 15,000 fr. de 

rente sans jamais avoir tenu un seul livre, sans avoir ja-

mais commis une erreur sur une seule somme. 

Plus malheureusement encore pour Toutain, il
;j
résulte 

d'un compte fort bien tenu à la police qu'il a été condam-

né, en 1828, à trois années de prison pour abus de con-

fiance, et, en 1848, à deux années de la même peine pour 

un fait analogue. Voilà les antécédents que Al. Roy avait 
ignorés. 

M. l'avocat-général Croissant a soutenu l'accusation, 
qui a été eombattue par M* Poultier. 

M. le président Filhon a résumé les débats, et le jury a 

répondu affirmativement aux diverses questions qui lui 
étaient posées. . 

Déclaré coupable sans circonstances atténuantes,' Tou-
tain a été condamné à cinq années de réclusion. 

—
;
 Les sieurs Martinon, libraire, rue du Coq-St-Hono-

ré, 4, Hippolyte Magen, homme de lettres, et Reaulé, 

imprimeur, rue Jacques-Desbrosses, 10, traduits, le 13 

de ce mois, devant la 8
e
 chambre correctionnelle pour pu-

blication de V Almanach de la Vérité, et condamnés, 

Martinon à trois mois de prison et 300 francs d'amende, 

et Reaulé à six mois de prison et 300 francs d'amende, 

ont été traduits aujourd'hui, devant la 7' chambre correc-

tionnelle, comme prévenus, 1° d'outrage à la religion ca-

tholique, 2° d'outrage à la morale publique et aux bonnes 

mœurs}; Martinon, en éditant et mettant en vente un écrit 

intitulé V Almanach des Opprimés, Veillées de Simon le 

Pauvre, Magen et Beaulé, le premier en composant et re-

mettant à Martinon, sans être publié, le manuscrit de 

VAlmanach des Opprimés; le second en imprimant cet 

ouvrage, lequel ouvrage contient divers passages consi-

dérés par le ministère public comme constituant les délits 

dont la connaissance a été déférée au Tribunal. 

Le Tribunal, comme dans l'affaire appelée devant la 8
e 

chambre, a disjoint, en ce qui concerne le sieur Magen, 
expulsé du territoire de la République. 

M. l'avocat de la République Marie a soutenu la pré-
vention contre les sieurs Martinon et Beaulé. 

Martinon prétend qu'il n'est pas l'éditeur de l'ouvrage, 

mais que son nom n été apposé sur cet almanach comme 

il l'est sur tous les almanachs, bien qu'il n'en édite aucun; 

il affirme même que c'est à son insu que son nom a été 
mis sur l'écrit incriminé. 

M" Cresson, avocat pour Beaulé, dit que son client, qui 

s'était d'abord refusé à imprimer les passages qui font 

l'objet du délit, ne les a imprimés qu'après que M. Magen 

a eu prouvé la source de ses citations, par l'indication en 
renvoi des auteurs qui les lui ont fournies. 

Le Tribunal a condamné les deux prévenus chacun en 

trois mois de prison et 300 fr. d'amende, laquelle peine 

ne se confondra pas avec celle prononcée pour l'Alma-
nach de la Vérité. 

— Le Conseil permanent de révision de la 1™ division 

militaire, présidé par M. le général Ripert, commandant 

l'une des brigades d'infanterie de l'armée de Paris, s'est 

réuni à l'effet de statuer sur les divers pourvois qui 

avaient été formés par des militaires condamnés par les 

deux Conseils de guerre de Paris depuis sa dernière 
séance. 

Quatre militaires seulement, dans l'espacé d'environ 

six semaines, se sont pourvus contre leurs condamna-

tions. L'un de MM. les membres du Conseil, capitaine au 

corps d'état-major, remplissant les fonctions de rappor-

teur, a exposé successivement devant le Conseil chacune 

des quatre affaires qui étaient soumises à son examen. M. 

le rapporteur n'a signalé aucun vice ni aucune irrégularité 
dans les procédures. -

M. le colonel d'artillerie Picher de Grandchamp, com-

missaire du Gouvernement, a demandé la confirmation des 
jugements attaqués. 

Aucun défenseur n'a présenté de moyens de cassa-
tion. 

Le Conseil, faisant droit aux conclusions du commis-

saire du Gouvernement, a rejeté les quatre pourvois, et 

ordonné que ces jugements recevraient leur pleine et en-
tière exécution'. 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 MARS. 

On lit ce soir dans la Patrie : 

« Lundi prochain, 29 mars, aura lieu aux Tuileries, dans 

le salon des maréchaux, la cérémonie de l'installation des 
grands corps do l'Etat. 

« Le corps diplomatique, le sénat, le conseil d'Etat et le 

corps législatif se réuniront d'avance dans les différents 
salons qui entourent la salle des maréchaux. 

« La cérémonie commencera à une heure. 

« L'arrivée du prince-président sera saluée par des sal-
ves d'artillerie. 

« Le prince prendra place sur une estrade, où il sera 

entouré des ministres, des officiers qui composent sa 

maison militaire et des membres du Conseil d'Etal. 11 

prononcera le discours d'ouverture. 

« Le local ne permet d'inviter que Quelques membres 

DÉPARTEMENTS. 

GIRONDE (Bordeaux). — Nous trouvons dans le journal 

la Guienne des détails circonstanciés sur le naufrage ar-

rivé avant-hier en Gironde dans les eaux de la frégate 

l'Isly. Nous croyons devoir mettre sous les yeux de nos 

lecteurs le récit que M. Justin Dupuy, témoin oculaire, a 

fait de cette castastrophe. Nous constatons dès à présent, 

avec une satisfaction bien vive, que personne n'a péri. 

_ « Là frégate à vapeur l'Isly est toujours mouillée sur la 

Girondes,à la distance d'environ quatre kilomètre de Blaye; 

elle attend les détenus qu'on doit lui confier pour les trans-

porter en Algérie. Le bruit a couru hier à Bordeaux qu'une 

embarcation qui se rendait à bord de la frégate avait som-

bré, et que les personnes qu'elle portait avaient péri. 

« Voici ce qu il y a de vrai, ce que nous avons vu de 
nos propres yeux : 

.< Vers deux heures de l'après-midi, nous sommes par-

tis de Blaye dans une chaloupe, en compagnie de plu-

sieurs notabilités, parmi lesquelles se trouvaient M. le 
I sous-préfet Breistroff, M. ' 

e procureur de la République, 
1 du clergé, de la magistrature, de 1 armée et de 1 adminis- M. le lieutenant de la gendarmerie et deux ou trois offi-

I tration. V ciers de la garnison. Vingt minutes après, nous abordions 
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la frégate, au milieu d'un grand nombre de bateaux qui 

avaient amené une foule de curieux. 

<> Il y avait à peu près une demi-heure que M. le capi-

taine de vaisseau qui commande la frégate avait l'obli-

geance de nous montrer toutes les parties de ce navire si 

Bien armé et si bien aménagé, lorsque des cris de détres-

se se sont fait entendre. Tout le monde est alors accouru 

sur le pont et p'est précipité vers l'arrière du navire, où 

l'on disait que deux embarcations venaient de chavirer en 

heurtant le gouvernail. 

« Sur l'ordre des officiers, on a détaché un canot de 

sauvetage, eu même temps que des matelots se sont pré-

cipités dans les flots, agités en ce moment- par une forte 

brise. Le courant, étant de plus fort rapide, a entraîné les 

deux barques submergées. Plusieurs bateaux se sont mis 

à leur poursuite, et sont parvenus à les joindre. 

« Déjà plusieurs personnes avaient été retirées de l'eau 

ou s'étaient sauvées dans les embarcations voisines. D'au-

tres avaient- elles disparu sous les flots? C'est ce qu'on af-

firmait, et on ajoutait que les victimes s'élevaient au moins 

au nombre de vingt. 

« Nous laissons à penser quelle était, en ce moment, la 

consternation de nous tous. C'est sous cette impression 

que nous avons quitté la frégate sur la même chaloupe qu' 

nous y avait conduits ; seulement nous étions beaucoup 

plus nombreux qn'à notre départ de Blaye 

« Quelques instants après, au moment où nous étions 

parvenus à nous dégager des embarcations qui nous en-

touraient, notre chaloupé, est allée se heurter contre une 

gabare dont nous étions séparés par une yole ; celle-ci 

portait un homme qui a eu la présence d'esprit de s'élan-

cer sur la gabare, et c'est ce qui l'a sauvé d'une mort im-

minente, car au même moment, la yole a sombré en cou-

chant sur nous son mât et en passant en partie sous notre 

chaloupe 

« Cette situation n'était pas sans quelque péril pour i 

nous, qui, gênés, d'une part, par la coque de la yole, et 

d'autre part, ballottés par les flots, avions eu beaucoup de 

peine à continuer notre marche. La yole a cédé enfin aux 

ell'orts des matelots qui étaient sur notre chaloupe, et s'en 

est allée à la dérive, emportée par le courant. 

« Les vents et la marée nous étant contraires, nous 

avons mis près de deux heures pour regagner le débar-

cadère de Blaye. Une foule considérable était accourue, 

sur la nouvelle apportée par une embarcation que beau-

coup de personnes s'étaient noyées aux abords de la fré-

gate ; l'anxiété était grande parmi ceux qui avaient des 

parents sur notre chaloupe et sur les autres barques. 

Mais ils ont été bientôt rassurés en les revoyant sains et 

saufs. 

« Quant à nous, nous étions sous l'impression doulou-

reuse que nous causait l'accident dont nous avions été les 

témoins, quoique aucun de nous cependant ne pût dire ni 

s'il y avait eu réellement des victimes, ni quel en était le 

nombre. 
« Enfin, nous avons appris, vers huit heures du soir, 

que personne n'avait péri, et que ceux qui étaient tombés 

dans l'eau avaient tous été recueillis. Hior malin, à sept 

heures, et au moment où nous sommes revenus à Bor-

deaux, on nous a affirmé de nouveau que les personnes 

qu'on avait retirées de l'eau s'étaient comptées sur la 

rive, et que l'accident n'avait fait aucune victime. 

« Quant à la frégate, elle doit emporter les détenus dans 

une dizaine de jours ; elle se rend, comme nous l'avons 

dit, cn Algérie, et la traversée s'effectuera en une dizaine 

de jours, si le temps la favorise. 

(Courrier de la Giroifde.) 

■ — EURE (Evreux), 25 mars. — Avant-hier, vers quatre 

heures du soir, M. Denet, boulanger, rue Ferrée, venait 

de sortir de chez lui pour quelques instants seulement. Il 

était à peine arrivé au bas delà rue do la Harpe, qu'il en-

tendit tout à coup des cris perçants et un grand tumulte. 

Une foule nombreuse, accourue en un instant de tout le 

voisinage, se précipitait au-devant d'une voiture publi-

que partant de l'hôtel du Mouton- Couronné pour se 

rendre à Louviers. Un jeune enfant, âgé de trois ans, ve-

nait d'être écrasé sous les roues de cette voiture, et on 

relevait son corps au milieu d'une mare de sang répandu 

sur le pavé. 
Cet enfant était celui de M. Denet, qui, en voyant sor-

tir son père, avait, à ce qu'il paraît, voulu le suivre et 

s'était mis à marcher sur ses traces. 
Sa mère était à quelques pas de la maison au moment 

de l'événement. Un voisin se hâte do courir à sa rencon-

tre, pour la faire rentrer chez elle et la préparer à recevoir 

l'affreuse nouvelle qu'il avait à lui porter. Mais, immédia-

tement agitée d'un pressentiment maternel, elle s'écrie : 

.< Ah ! mon Dieu! mon enfant! » Tout son visage alors se 

gonfle, ses yeux s'injectent, ses traits deviennent livides 

comme ceux d'une morte, et elle s'évanouit. 

Décrire sa douleur au moment où elle revient à elle, 

et peindre le désespoir du père, qui venait aussi de con-

naître son malheur, cela est impossible, et nous y renon-

çons. 
Pendant tout le reste de la journée, il n'a été, à Evreux, 

question que de cet affreux accident, qui a rempli toute 

la ville de douleur et de consternation. 
(Courrier de l'Eure.) 
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A l'établissement des cours gradués pour les jeune 

sonnes, rue Favart, 6, boulevard des Italiens, ont heu la- fer~ 
dis et jeudis, aune heure, un cours d'allemand, par M r" 
pelés ; les mercredis et samedis, à une heure, un cours '«TA 

glais, par M. Hamilton. 6 «An-

— Aujourd'hui, a l'Opéra National, la 7 e représentât' 
Joanita, qui sera l'occasion d'un immense triomphe DO'°^IIL 

Duprez. rwirji'-

Ventes immobilières. 

!E »ES CREEES. 

etc. FiUTURES .t BE PONT-RÉMI 
Adjudication, le samedi 17 avril 1852, en l'au-

dience tes criées du Tribunal civil de la Seine, 
au Palais-de-Justice à Paris, 

Des FILATURES DE LIN de Pont-Rémy ; 7,992 
broches, machines à vapeur, roues hydrauliques ; 
très jolie MAISON d'habitation, jardin, maisons 
d'ouvriers, sises à Pont-Rémy, près Abbeville, sta-
tion de la ligne de Boulogne. 

Mise à prix : 500,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' BOUDIN, avoué poursuivant, ruq.de la 

Corderie-S'-Honoré, 4 ; 
2° A M" Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 11 ; 
3° A M. Boudier, liquidateur, rue Grange-Ba-

telière, 5 ; 
4° A M" Belin, avoué à Abbeville; 
5° Et à M. Brière, (dateur, à Pont-Rémy. (5795) 

D'une MAISON DE CAMPAGNE avec divers bâti-
ments, cour; — jardin et vaste terrain derrière, 
planté de peupliers et autres arbres, traversés par 
un ruisseau, fontaine, puits, lavoir et pièce d'eau 
vive, sise à Vert-!e-Grand (Seine-et-Oise), rue des 
Sablons. 

Contenance totale : 1 hectare 11 ares 11 cent. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

Et de deux PIÈCES DE TERRE de 8 .hectares 
54 centiares chaque, sises au même lieu. 

Mises à prix réunies : 100 fr. 
L'adjudication est fixée au dimanche 18 avril 

1852, à midi. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Corbeil : 1° A M e GIUVOT, avoué poursuivant, 
rue St-Spire, 60; 

2° À M e Joubert, avoué présent à la vente ; 
Et à Arpajon: A Me TROCMÉ, notaire, chargé de 

la vente. (5789) * 

eSâHBKSS EX ÏÏTÏJSS3 SE HOTiEES. 

JMSÔ1 DE CAMPAGNE (M5?£T" 
Etudes de M« GR1V0T et JOUBERT, avoués a 

Corbeil. 
Vente sur publications judiciaires, en la mairie 

de Vert-lo-Grand et par le ministère de M" TROC 
MÉ, notaire à Arpajon, 

décision du conseil d'administration, l'assemblée 
générale annuelle de la société aura lieu le 30 
avril prochain, à midi, au siège de la société, 
place du Grand-Sablon, 20, à Bruxelles. 

Le directeur, 
A. DEMUNCII . (5665) 

L
â rAVnnnnt1 Allx termes de l'article 60 
à LUnLUiluil. des statuts, MM. les sous-

cripteurs de LA. CONCORDE, compagnie anonyme 
d'assurances mutuelles sur la vie, sont convoqués 
en assemblée générale ordinaire pour le jeudi 22 

[avril 1852, à midi, au siège de l'administration, 
rue de Caumartin, 10, à Paris. (5674) 

PU il PC DUPONT , rue Neuve-des-Mathu-
llil&Luui rins, 2. Grand choix de Cachemires 
des Indes et de France. Échange des anciens contre 

es cachemires. 
(6568) 

LE CACAO 50;' vanille, 3 fr. le 1/2 kil. 

CHATEAU, TERRES ET BOIS. 
A vendre une PROPRIÉTÉ sise à Croissy, près 

Lagny (Seine-et-Marne), comprenant château, 
cours, jardins, pièces d'eau, prés, bois et terres; 
le tout contenant 85 hectares 94 ares 18 centiares, 
entouré de murs, grilles et haies vives. 

S'adresser à M" THOMASSIN, notaire à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 10, sans permis duquel 
on ne pourra visiter la propriété. (5760) * 

fis 
MM. 

SOCIÉTÉ ANONYME DU BLANC DE ZINC ET 

DES COULEURS A RASE DE ZINC. 

les actionnaires sont prévenus que, par 

de nouveaux. — Réparations i 

TRÈS BOKS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURG0GNÊ 

A 40 c. la b"% — 110 fr. la pièce, — 50 c. le litre. 
A 45 c. la b 11 -, — 130 fr.la pièce, — 60 c. le litre. 
A 50 c. la b"«, — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 
Vins supérieurs, à 60 et 75 c. la bouteille; 175 ei 

205 fr. la pièce. 
Yins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE Et BOURGUIGNONNE, 

RUE RICIIER, 22. (6607) 

en poudre impalpable, à 2 fr., 2 fr. 
pré-

paré pour remplacer le racahout; se trouve chez 
PELLETIER, choc, 71, rue St-Denis,et dans tou-
tes les villes de France. Méd. d'argent 1839 et 1849. 

(6529) 

LE CHOCOLAT MENIER SV™n " 
propriétés digestives, son goût et son arôme ; 
exempt de tout mélange, il offre ce que les méde-
cins désirent, une alimentation saine et agréable, 

un produit réparateur. 

Dépôts dans toute la France. (6582) 

ERYALENTÂ WARTON. SMff 
tifiante, agréable au goût et recommandée par les 
plus célèbies médecins de l'Europe. — GUÉ1USON 
CERTAINE contre la CONSTIPATION , les maux de 
tète, les palpitations de cœui, les mauvaises diges-
tions, etc. ; 68, rue Richelieu, Paris. (6583) 

UUHB DES FEMES. T*p 
LACHAPELLE, maîtresse sage-femme, professe» 
d accouchement (connue par ses succès dans lot, 

tentent des maladies utérines) ; guérison promit 
et radicale (sans repos ni régime) des inilamm 

tions cancéreuses, ulcérations, pertes abaisse." 
ment, déplacement, ot de tous les vices et maladie 
des organes de la génération; causes fréquentes et 
toujours ignorées de la stérilité, des langueur/ 
palpitations, débilités, faiblesses, malai se nerveux' 
maigreur, et d'un grand nombre de maladies ré' 
putées incurables. Les moyens employés par M-
LACHAPELLÊ , aussi simples qu'infaillibles sonl le 
résultat de 25 années d'études et d'observations 
pratiques dans le traitement spécial de ces affec-
tions. Consultation tous les jours, de trois à cinq 
neures, rue du Monthabor, 27, près les Tuilerie» 

 , (0647) 

SOMNAMBULE 

LUCIDE . M mo DÉSAILLOUD, 
rue St-Lazare, 10. (Affr.) 

(6575) 

PASTILLES DE CALABRE POTARD 
sans opium, sont employées avec, succès contre les 
rhumes, bronchite, asthme, catarrhe, oppression, 
grippe et glaires. Leur goût agréable les rend 
particulièrement précieuses dans les maladies des 
enfants. — Kue Saint-llonoré, 271 . (6593) 

PIE&KE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours mala-

ÇÂMPÇA dies rebelles au copahu et nitrate d'ar-
OitliU OU gent,pbarm. r. Rambuteau, -iO.(Exp) 

(6556) 

Médailles et récompenses nationales. 

DR pjï £ t nn rtiïi Traitement des maladies se-
uil. ALuliUl crêtes, syphilis, dartres, etc 

R.|Montorgneil,19, anc. 21 , Paris. Parcorresp. (AI.) 

 . (6574) 

LA CONSTIPATION ffiff̂ SS» 
les vents, par les bonbons rafraîchissansdeDuvignau 
sans lavemens ni inédicainens. Rue Richelieu, 66. 

(6569) 

EN VENTE chez les Éditeurs PAGNERRE, LECOU, FURNE et C". 

il TOME 5' M L'BIS'TOIBE DE Ll 

RESTAURATION 
PAR Hfl A DE LAWARTÏNÈ 

S vol. in-s» cavalier. — Chaque volume se vend séparément : 5 fr. 

traduction anglaise paraît en même temps ù Londres, chez VSZETTSX.1T et C, éditeurs 
(5070) 

ENTREPRENEUR DE PEINTURES 

18, RUE FAVAÎVT , 18, 

Se charge de toulcs Peintures au 

BLANC DE ZINC 

GARANTI PUR. 

I H'S» Anitortc-ew, Réel tt me» tiidcis's-iet-

Ie« on antrésr, » Insérer ilanu lu a .%-
»!•:* 'jritlBfJXAtJX iiu 1" avril, 

doivent être tiri restées «lirccgemeiii 

au ESnreau «lu Journal. 

ENGRAIS LIQUIDE DUSSEAU. 
is, proportionnel 

à 1TNSTITUT 
•:RSAILLES ; 

printemps 

On a obtenu, avec cet engra 
ment à l'hectare : 

38 hectolitres de froment 
TIONAL AGRONOMIQUE DE V 

53 hectolitres d'avoine de 
QUËUE-EN-IStilE (Seine et-Ois 

55 hectolitres d'orge de printemps à 
DU MONT-GËNÈVR'K (Hautes -Alpes); 

259 Hectolitres do pommes de terre 
MAUR (Seine). 

Voir pour d'autres résultats le prospectus 

NA-

à. LA 

'HOSPICE 

à SAINT -

qui 

est envoyé franco a 
mande AFFRANCHIE ii 
Rouloi, 21. 

CÉRÉALES. — Un 
dix litres de semonce, 
quinze litres d'engrais, 

ceux qui en l'ont la de-
l'administration , rue du 

litre d'engrais suffit pour 
II faut, pour un hectare, 

, Prix, avec le baril : 33 fr. 
Pour un arpent de 31 ares, 5 litres. Prix, avec 

le baril : 12 fr. 50 c. 
POMMES DE TERRE. — Deux litres d'engrais 

suffisent pour un hectolitre de pommes de terre. 
Prix de 5 litres, avec le baril : 10 fr. (661-0 

BARDASSES A PIVOT 
Ex^cenlriqucct brisure à pont. Lés bandages à brisure de 
OURAT frères, méd.s-chir.-liemiaires de la marine natio-
nale et de l'administration (les postes; .viennent do subir 
une grande amélioration. An moyen du pivot excentri-
que, on peot soi-même donner à'ta pelote l'inclinaison 
elle point de -compression (pli conviennent à la hernie. 
On ne les trouve (pie clie/. les inventeurs, rue Mandai-, li. 
■y- Médaille de prix, la SEULE accordée a celte industrie à 
l'Exposition universelle de Londres. (5673) 

CAPSULES RAQUIN 
ATT COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUR 
Pour la prompte et sûre guérison des maladies secrètes, app'»'!' 
véesetreconnuesàl'unanimité par l'ACAUEMIE DE fitua-
CINE « comme un service important rendu à l'art ae Sue'^ 
tt un progrès marqué comparativement à tous les fuira 
modes connus jusqu'à cejour, QUELS Qu'us SOIENT». A raris, 
rue Vieilk-du-Temple,50,etdanstouleslcs pharmacies, a ■• 

SAH iiuuitcatloii légale de» Actes «le Société est obligatoire, pour l'année t §5«, dan* la «AKKXXK ou* 'l'itlBUXAUX, LIS UROIT et le JOI n\ii, ^a :\î ;stt«. »• trriciitiif*. 

*ente* mobilière». 

VENTfiS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» 9EÙRAT, huissier, rue 
de Flandre, in, à La Villetle. 

Sur la place de la commune de 
La Villette. -

Consistant en tables, buffet, gla-
ces, chaises, etc. Au compt. (57U3) 

En une maison rue de Flandre, 34. 

Le '1% mars \%Vi. 
Consistant en presse de papetier 

avec ses accessoires. Au cpl. (5794) 

Elude de M» 11 AUMAND, huissier, 
rue Montmartre, 150. 

Sur la place publique de la com-
mune de lîelleville. 

Le ÎS mars 1852, à midi. 
Consistant en tablés, buffet, Pou-

laine, chaises, etc. Au compt. (5797) 

Etude de M« Auguste JEAN, huis sier 
rue Montmartre, 76. 

A lioulogne, place de la Commune. 
Le dimanche '28 mars 1852. 
Consistant en bureau, bibliothè-

que, lable, chaises, elc. Au compt. 

SOCIÉTÉ i. 

D'un af le sous seings privés, en 
date à Paris du vingt mars mil huil 
cent cincpianle-deux,. 

II appert : 
Qu'une société en nom colleclil a 

-clé formée entre madamcMadcleine 
COUCOUL, veuve de François Quay-
nc, et Henri QUAYNE et Madame 
Marie-Caroline OltV, son épouse, de 
lui autorisée, demeurant tous à Pa-
ris, rue Feydeuu, i. Celle société a 
pour hul lé commerce des porce-
laines ; son siège est rue l'eydeau, i; 
-sa durée, de quinze ans, du vingl-
Irois lévrier nul liait cenl cinquan-
te-deux au vingt-trois février mil 
I mi ledit soixante-sept; sa raison 

sociale est veuve QUAYNF. et tils. 
Mada 'iie veuve Quayne el M. Quay-
ne aui'ent.la signature sociale et 
géreront collectivement ou Indivi-
duellement; ils ne pourront faire 
■dVjinprunt que collectivement, à 
moins que ce ne soit pour les ap-
ruvovisioanements ordinaires cl pé-
S-ioJiiiues. L'apport de madame veu-
neOuayne est de cinq mille cinq 

cents francs en mobilier, fonds de 
commerce et marchandises. L'ap-
port des époux Quayne est de ,cinq 
mille cinq cents francs en mobilier, 
espèces et valeurs. Madame veuve 
Quayne tiendra la caisse exclusive-
ment; M. Quayne tiendra les écri-
ture. 

Pour ex trait : 
Henri QUAVNE , M.-C. ORY, 

M. CoUGOCL. (4592) 

D'un aelo sous seings privés, fail 
doulde à Paris le quatorze mars 
mil huit cent cinquante-deux, en-
regislré, 

11 appert: 
Que fa société formée entre M. Al-

fred HASTARD et M. Léon-François 
BOUSSOD, demeurant ensemble rue 
du Hâvre, i4, sous la raison BAS-
TARD et C», pour l'exploitation d'u-
ne entreprise de transports, dont 
le siège est à Paris, rue du Havre, 
14. etdonl la durée avait été iixée à 
six années, ainsi qu'il appert d'un 
acte sous signatures privées en date 
a Paris du quatorze mars mil huit 
cent cinquante, enregistré et pu-
blié, est et demeure dissoute d'un 
commun accord à partir de ce 
jour. 

M. Roussod est chargé de la liqui-
dai ion des affaires de la société. 

(4593) 

Suivant acte passé devant Me Mas-
ston, notaire a Paris, le di.x-sepl 
mars mil huit cent cinquante-deux, 
portant celle mention : Enregistré 
à Paris, septième bureau, le vingt 
mars mil huit cent cinquante-deux, 
folio G5, verso, cases i el 2, reçu 
cinq francs el cinquante centimes 
pour dixième, signe Molinier, 

MM . Guillaume ROUSSET et Eu-
ffène CAlLLET,marchands de draps, 
demeurant à Paris rue de l!ussy ,29, 

uni ilissous, à compter du trente 
juin mil huit cent cinquante-deux, 
ia sociélé commerciale qui existait 
entre eux sous la raison CA1LLET el 
ROUSSET, pour le commerce de la 
draperie et de la mercerie, dont le 
siège était à Paris, rue de llussy, 
29; ladile sociélé constituée aux 
termes d'un acte sous seings pri-
vés en date du trente décembre mil 
huit cent quarante-cinq. 

M. CaiHel a été nommé liquida-
teur. 

Pour extrait : 
MASSION. (4594) 

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du 13 mars mil huil 
cent cinquante- deux, enregistré, 
fait double enlre MM. lîenoist DREY-
FUS, négociant, demeurant h Paris, 
galerie Véro-Dodat, 33, et Christian 
1COCK, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue des Hourdonnais, 17; 

La sociélé en nom collectif for-
mée enlre les susnommés le pre-
mier mars mil huit cent cinquante 
et un, pour la confection et la vente 
cn gros des chemises et giiels de fla-
nelle, sous la raison soeialu Chris-
tian KOCK et DREYFUS, et dont le 
siège était rue des bourdonnais, n, 
a élé dissoute à partir du quinze 
février mil hu t cent cinquante-
deux, et M. Dreyfus a élé nommé li-
quidaient'. 

Pour extrait : 
B. DREYFUS. (4595) 

D'un acte sous signatures privées, 
fail triple, en (laie à Paris du dix-
huit mars mil huit cenl cinquanle-
deux, enregistré le vingt-deux des 
mêmes mois et an ; 

Entre M. Jean-Josepli-Paul RAT-
T1ER lits, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Neuve-des-Malhurins, 
98; 

M. Charles- Jean CHAPELET, né-
gociant, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro ; 

Et M, Adrien-Joseph RATT1ER, 
négociant, demeurant à Paris, mC-
mes rue et numéro ; 

Les deux premiers associés en 
nom colleclil, cl le dernier simple 
associé commanditaire; 

11 appert : 
Qu'il a été formé une sociélé àyanl 

pour but l'exploitation commerciale 
de l'industrie des lissus élastiques 
etdes tissus imperméables, et pour 
tous autres genres d'industrie que 
les associés jugeraient convenable 
d'y joindre. 

La raison sociale de ladite sociélé 
est RATT1ER et C". 

La signature so Wc appartient à 
MM. Paul Rallier et Crapolet, cha-
cun séparément, qui ont le pouvoir 
de gérer de la même manière. . 

Néanmoins, si les affaires de la 
société nécessitent la créalion de 
billets, lettres de change ou obliga-

tions, ces valeurs devront être sous-
crites par les associés conjointe-
ment, signant chacun de la signa-
ture sociale. 

Le fonds social a élé fixé à la som-
me de huit cent quarante-cinq mille 
neuf cent cinquante-deux francs 
vingt-qualre centimes, fournis par 
M. Paul Rallier pour trois dixiè-
mes, M. Crapelct pour même quo-
tité, et M Joseph Rallier, simple 
commanditaire, pour les quatre 
dixièmes restant. 

La sociélé a été formée pour qua-
tre années neuf mois et quinzejours, 
qui ont commencé à courir le seize 
mars mil huit cent cinquanle-deux, 
pour Unir le trente et un décembre 
mil huit cent cinquante-six inclus. 

Le siège social est fixé aux Thcr-
nes, rue de l'Arcade, 56. * 

Pour extrait : 
Ch. CRAPELET. (4596) 

TRIBUNAL SE COMMEMB. 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jiujemens du 23 MARS 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DODARD (Pierre), care-
tier-liinonadiar, café llréda, rue 
Bréda, is; nomme M. Ravaut juge-
commissaire, et M. He'nrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (N" 
10387 du gr.); 

Jugemens du 25 MARS 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GUÉR1N jeune (Pierre-
Vivien), fab. d'appareils à eaux ga-
zeuses, rue Vivieunc, i; nomme M. 
Ilouelle juge-coinnnssaiie , et M. 
Decagny, rue Tbévenot, 16, syndic 
prov isoire (N* io389 du gr.). 

Du sieur GODEFliOY (Louis-Vie-
tor-Désiré), lab. de carlonnages el 
casquelles, rue des Blancs-Man-
teaux, 42, nomme M. Berlhier juge-
commissaire, et M. Tiphagne, rue 
du Fauli.-Montmaiire, 61, syndic 
provisoire (N« 10390 du gr.). 

Du sieur GÉNIN (Auguste), md de 
lingeries et merceries, rue des Fos-
sés-Montmartre, 8, nomme M. Ber-
lhier juge-commissaire, el M. Gro-
mort, rue Monlholon, 12, syndic 
provisoire (N° 10391 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CREANCIERS 

Sont invites à le rendre au TrWunal 
de commerce de Parts, salle des as-
semblées des faillites, HU. les créan-
cier! : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GENTY (Joseph-Louis), 
md de vins en gros, à Ivry, boul. 
d'Ivry, 31, le i» avril à l heure (N« 
10373 du gr.); 

Du sieur DESCHASEAUX (Mi-
chel), commissionnaire - voiturier, 
à Charenlon, rue Neuvc-des-Car-
rières, o, le 2 avril à 3 heures (N» 
10363 du gr.); 

Du sieur HUREL (Auguste), anc. 
nourrisseur et md de lait-crémier, 
commune de Neuilly, cilé de l'Etoi-
le, 18, aux Thèmes, actuellement 
fermier, commune de Boulogne, à 
ia ferme de Longcliamps, le a avril 
à 3 heures (N» 10321 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle St. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PASQU1ER, négociant, 
rue d'Enghten, 48, le i" avril à i 
heure (N° 10228 du gr.); 

Du sieur MAUPRlVEZ, anc. com-
merçant, à Paris, demeurant ac-
tuellement Il Versailles, boul. de la 
Liberté, le i" avril ù lo heures U '2 
(N* 525» du gr.); 

De la dame DEBAR (Léa-Analho-

le Dubasty , épouse de Charlcs-
François-llenri), mde de modes, 
rue Hiehepanse, 4, le i tr avril à 3 
heures (N" io2»9 du gr.); 

Du sieur COCHETEUX (Léopold), 
une. cordonnier, rue du Marché-
Neuf, 7, le 2 avril à 12 heures (N° 

9897 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la Faillite du sieur DUL1N 
(François - Marie- Paul), directeur 
du théâtre du Vaudeville, place de 
la Bourse, 31, sont invités ase ren-
dre le 3i mars à u heures précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, saile des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, cn-
lendrc le compte définitif qui sera 
rèndù par les syndics, le déballre, 
le clore et l'arrêier; leur donner 
décharge de leursfonctionset donner 
leur avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greû'e commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N» 971 a du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
ET CONUITIOKS SOHMAIKES. 

Concordat LANGLET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine, du 8 mars 1852 
lequel homologuele concordai pas-
sé te 21 lévrier 1852. entre le sieur 
LANGLET (Pierre-Guislain-Joseph) 
nég. en vins, rue Jacob, s, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Langlel, par ses 

créanciers, de tous Intérêts et frais 
et de 70 p. 100 de leurs créances 

Les 30 p. îoo non remis, payables 
cn trois ans, par fractions de 5 n 
100 de six en six mois, pour le pre-
mier paiement avoir lieu le 15 aoill 
prochain (N» 10151 du gr.). 

Concordat DELA1IAYE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du IO mars 1852, 

lequel homologuele concordat pas-
sé le il février 1852, enlre le sieur 
DELAHAYE (Antoine-Marie-Emile), 
anc. banquier, négociant, rue Mé-
uilmouhuit, 159, et ses créanciers. . 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Delahaye, par ses 

créanciers, des intérêts échus et ù 
échoir. 

Pour se libérer du capital, aban-
don par le sieur Delahaye, à ses 
créanciers, de l'actif énoncé au con-
cordai aux conditions y énoncées. 

MM. Salmon et Morefle, commis-
saires (N~ 10134 du gr.). 

Concordat JACQUOT. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine , du 10 mars 
1852, lequel homologue le concor-
dat passé le il février 1852, enlre 
le sieur JACQUOT (Christophe), ser-
rurier, rue Beauregard, 9, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Jacquol, par ses 

créanciers, de 75 p. 100. 

Les 25 p. loo non remis, payables, 
en principal, intérêts et frais , au 
jour de la faillite, en cinq ans, par 
cinquièmes, d'année en année, à 
partir du jour du concordat (N» 

10048 dugr.), 

CLOTU1IE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

JV. B. tin moi* après la date de ces 
jugemens , chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 25 mars. 

Du sieur BENOÎT (François-Fré-
déric), opticien, boni, des Fllles-
du-Calvalre, 20 (N» 10281 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 2T MARS 1852. 

NEUF BfUMU : Ramplllion et Re-
don, nuls de nouveautés, conc. — 
Ramplllion, md de nouveautés, 
td. — Drapeau frères, nég., redd. 
de comptes. 

DIX HEURES 112 : Barbier, voilures 
Les Konlenaises, élût. 

UNE HEURE : Thiéhaut, md devins 
en gros, vérif. — Savary, fab. de 
pompes, id. — lléberf, cordier, 

clôt. -Morel, épicier, conc. 1 
TROIS USURES : Dame Co.l£»', 

pierres, mde de charbon, ven -
bûché, limonadier, clol. -»* 
potier d'élain, iJ.- « 
rossier.id.- i 1U

S
U8,,
SMJÏ 

conc - Pouzadoux ei « j 
- Séguin et CS gaz SeguiiM" , 

Cabaret, bouclier et tlian." 

id. 
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Soulllol, i-

Le gérant ,
 u BAU 

Knregistrô à Paris, le Murs 1852, F. 
Reçu deux raucs vlugt centimes, décimo compris. 

1MP1UMEHIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUU1UNS, 18 Pnur légalisation de la a'K
nalure

V^uneut,
f 

Lo maire du I- arroudusoi»^ 


